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L'ÉVOLUTION DE L'ÉCONOMIE ÉGYPTIENNE 

LE DEVELOPPEMENT DE L'IND TRIE 
Ce que nous démontre l'exposition industriell~ 

S.M. le Roi Farouk 1er.' a daigné 
inaugurer la semaine dernière 
l 'Expos;ition Industrielle org-ct.nis(e 
par le Ministère du Commerce et 
de l'Industrie et les Chambres de 
Commercè égyptiennes. Au cours 
de Sa visite, qui ne dp_ra pas moins 
de trois heures, le Roi fut vive
ment intéressé par tout ce qu'Il 
voyait. C'est que chacun des nom
breux stands qui forment l'Exposi
tion constitue un indice probant 
du développement de l'industrie 
égyptienne. Et ce développement 
est d'autant plus caractéristique, 
que les · progrès ont été réalisés 
dans un domaine que l'on doutait 
pouvoir exploiter en Egypte. 

Dans le numéro spécial sur l'in
dustrie égyptienne, que la «Revue 

. d'Egypten vient de faire paraître 
d'éminentes personnalités orit sou
ligné, dans de fort intéressantes 
études, l'évolution réalisée par 
notre industrie. Des statistiques 
frappantes ont été données. Mais 
plus que ces études, mieux que 
ces statistiques, une visite à l'Ex
position convaincra les plus scep
tibles sur le développement de l'in
dustrie et sur ses possibilités d'a
venir. 

En effet, prenons par exemple 
le stand de la Société des Sucre 
ries. Indépendamment des ·'die: 
ti ons qu'on y trourve sur l' amélio
ration dans la fabrication des 
sucres, la Société a ex.posé des 
machinBs qui ont été fabriquées 
dans ses propres ateliers et qui 
peuvent être comparées avantageu
ser:nent avec des pièces_ identiques 
que l'on importait avant de !'·étran
ger. Le coût de fabrication de ces 
machines est sensiblement plus 
bas que le prix qu'on payait pour 
leur importation. 

De même, dans le stand des éco
les techniques du Gouvernement, 
ont trouve exposées des machines 
mécaniques, tels des tours, ou des 
outils perfectionnés dont la préci
sion et la finesse ne cèdent en rien 
aux meilleures machines imnor
taient des pays industriels les plus 
développés. 

Ainsi donc, on a réussi à intro
duire dans le pays l'industrie mé-

tallurgique mi-lourde, malgré l'ab
sence dans le pays de hauts-four
neaux et d'un outillage adéquat 
perfectionné. L 'Egypte a ainsi un 
vaste 'champ d'exploitation d'une 
des plus intéressantes branches 
de l'industtie moderne. 

D'autres stands concrétisent le 
qéveloppement réalisé par l'Egypte 
élans diverses autres branches de 
l'industrie. 

L'industrie du verre ' est large
ment représentée par le stand de 
la Fabrique de Verrerie Yassin":\.. 
On y trouve toutes sortes d'objets 
e verre, depuis les verres à eau 
jusqu'à des bibelots. 

Il en est ainsi pour b~aucoup 
d'autre articles. Signalons ·~ue 

les produits alimentaires, et 
en particulier la laiterie, d'énf'rmt:-:3 
progrès ont été réalisés. 

Dans les circonstances difficiles 
que nous traversons, l'industrie est 
appelée . à rendre d'inestim-ables 
services au pays. Aussi faut-il 
a-ccueillir avec la plus vive satis
faction tout progrès réalisé dans 
ce domaine. 

L'électrification du Barrage 
d'Assouan permettra sans aurun 
doute une intensification sérieuse 
dUt développement de l'industrie 
égyptienne, qui, trouvera, . d'autre 
part, dans l'Institut des Recherches 
Scientifiques récemment créé,· un 
appui substantiel. 

L. N . 
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D'U·NE SEMAINE A L'AUTRE 

LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 

PRETE ET VIGILANTE 

Nous vivons sous le signe de ·la 
vigilance et de l' cmne·ment massif. 
L 'Egypte veiUe jour et nuit, si l'on 
peut dire. 

La siiuation en 
Méditerranée est 
obscure. 

Il importe que 
la défense na
tionale soit prête 
à fonctio·nner au 
moindre danger. 
C'est la raison 
p o ur laquelle 
nous allons vi
vre, pendant une 
semaine, le vérita
ble étçrt de querre. 
Les autorités veu.-
lent accoutumer la populatio·n à va
quer à ses occupations habituelle·s 
même en temps de guerre. 

LES ALLIES ET L'ORIENT 

Les Alliés ont pris ces derniers 
temps de nouvelles mesures de· sé
curité en Mêêliterranée orientale·. L'ar-
rivée d'un contin· '<.:>' 

gent de Rhodé
siens, à Sue·z, de 
même que· la pré
se-nce imminente, 
à A 1 e x and'rie, 
d'u n e pt,1issante 
concentration na·
vale SOJ1t s:iignifi
catives de l'impor
tance que 1 a 
Grande - Bre1agne 
et là: France at
tachent à la dé
fense de l'Egypte 
et de l'Orient. 

Naturellement, les meilleurs esprits 
s'emploient à répudier tout alarmis
me déplacé. On persiste à croire, 
dans les milieux compétents, que 
l'Italie fasciste reculera devant un 
geste quii aura finalement po.ur elle 
des conséquences fatales. -

Toutefois, let récente décision bri
tannique de répondre à l'attitude· mœl
veiUante de la presse et de la radio 
fascistes par 11interdiction de la Médi
terranée à sa flotte marchande, est 
un témoignage de l'état d'esprit qui 
règne à Londres·. Le gouvernement et 
I'opinio·n, sans procédés v.exatoires, 
veulent faire entendre · là où il faut 
qù'ils ne tolèreront plus une· attitude 
ambiguë pleine de dctngers. 

Eriregistrons, en tout cas, en fin de 
~ema~ne· la péçlarrJ.tio:n optimisi(! çi, 

S.E. Aly Ma:ehr 'pacha qui soulignait 
qu'à l'heure actuelle « nous n'avons 

aucune cause d'alarme. La situ.a:-
. tion internationale, a-t-il. ajouté, de
meure sérieus,e et est sujette à des 
surprises. C'est pourquoi• nous 
avons pris touts les mesures utilès 

<< destin~es à nou.s permettre de faire 
face à toutes les éventualités », 

De- son côté, le ministre de la Dé:. 
fense nationale ~ déclaré : « Il n'y a: 
<< actuellement aucun danqer dire.ct 

·<< menaçant l'Egypte, mais nous avo.J.is 
· << pris des mesures à toutes fina uti

<< les », 

L,A SITUATION 
ET LA POLITIQUE INTERIEURE 

La situation inte·mationale a donné 
lieu, au Pétrlemen.t, à une importante 
discussion dé po
litique intérieure 
à propos de la 
d é marc h e· du 

· Wafd auprès de 
l'ambctssadeur. bri
tannique. 

On 'se souvient 
qu.e Naha:s. pacha, 
au nom de son · 
parti, avCrlt adres
sé une première 
protest-ation à Sir 
Miles Lamps·on; à 
laquelle Lord Ha·
lifax répondit par 
une note verbale. A ceÙe-ci, le Wafd 
a tenu à répondre par une seconde 
le\tre. Le tout a été publié dans la 
pres-s,e et discuté au Sénat, au cours 
d'un débat d'une ampleur inusitée·. 

Le Premier mini.stre, au eours d'une 
longue déclaration. . o: dénon.cé .l'at
titude du Wafd en termes courtois 
mais vifs. Il lui a: re,proché, contrai
rement aux dispositions de la · consti
tution et de l' a~cord anglo-égyptien, 
d'avoir dema:nd'é l'ingérence· d'un~~ 
puissance étrangère dans les affaires
intérieures du pays. 

Il est incont,gstable que l'habile dia· 
lectique du président du Cons·èit a 
prod'uit dans tous les mi'lieux politi
ques une profonde impressio·n. 

A la suite de cet exposé. S.E. Yous
sef El Guindi. porte-parole du Wafd' 
au Sénat, a dû faire une éloquente 
professîon de foL souHan,ant l'attac:h~· 
ment de son parti au Trtme, 

Il neus r,>araît d•un intérêt · docu
mentaire exce·ptionn1~~ de reproduire 
ici une partie des dléclarati9~ ~~ 
S.E. Aly M,aher p~çhq i 

<< Il s'agit en l'espèce d'une ques
'' tio-n juridique : qui a le droit de 
<< parler au nom de l'Egypte ? Nous 
« avons Sa Majesté le- Roi, le' pouvoir 
<< législatif et le pouvoir exécutif. Si 
<< ce· dernier s'adresse à une Puissan
<< ce é!rangère, il est de- son devoir 
<< d.e ne pas ignorer le Souverain. Il 

lui incombe de demander Son auto
<< · risation sur ce qu'il a à dire au nom 

<< de l'Egypte•, dont la grandeur 
(( est l'émanation de celle de son 
<< Souverain. Quiconque déroge à cela 
<< cGmmet un manquement envers la 
<< Co·nstitution et le droit interna
<< tional >>, 

Le débat qui n'a pas été cl&turé, 
s.era repris mardi prochain. 

Son issue n'est ~as d'outeuse, sem
ble-t-il. Le gouvernement s'assurera 
la majorité nécessaire à fair& triom
pher sa -thèse .. 

• LA SITUATION FINANCIERE 

Plusieurs -d~clàrations optimistes ont 
été faites ces derniers temps par le 
ministre des Finances sur la situa
ti o n financière, 
qui est excellente. 

D' e m prunt, il 
n'est pas ques
Hon. 

Toutefois, d es 
négociations s e 
poursuivent entt:e 
Le Caire ef Lon
dres sur la possi
bilité d'échelonner 
les paiements ·dus 
par l'Egypt& pour 
son armement. 

Le Trésor bri
tannique s e r ct i t 
sollicité de payer 'les sommes dues 
jusqu'ici que le~ Trésor égyptien rem
bourserait en plusieurs annuités. 

C'est là, en tout cas une forme 
cl' emprunt et le pre·mier d~·puis des 
années. 

ASSOUAN 

N·otons enfi·n ici, pour clore~ cette 
chro·nique, la décision qui semble· pré
valoir d>e remettre sin.& die· la réalisa
tion . du projet d'électrification du bar
rage- d'Assouan, en raison de la diffi· 
cuité de ~e procurer les ·machines né
eessair:es. 

Toutefois, la Société a:nqlaise èbar
gée de l'étude du projet ·continue ses 
pQurparlers. 
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A /la Croisée des Chemins 

LA POSITION ECONOMIQUE DE L'ITALIE 
--------------------------------·.--------------------------

L'Ita;Iie est à la croisée des che
mins et les nouvelles i~s plus con
tradictoires nous parviennent ~u 
sujet de son attitude vis à vis du 
conflit européen ou plutôt des pos
sibilités de modification de cette at
titude. 

Au moment où paraîtront ces li
gnes, la situation deviendra-t-elle fi
nalement claire? L'Italie se range
ra-t-elle définitivement auprès de 
l'Allemagne? De tous !les bruits que 
l'on -colporte lesque:ls sont · digrtes 
de foi; d'entrée èn guerre de l'Ita
lie dans le camp du Reich ou la ,con
o1usion d'un nouvel accord commer
ciall avec la Grande-Bretagne? Car 
les deux possibilités sont envisagées, 
en même temps sur la même page 

• des quotidiens. Oette . confusion est
e:lle· délibér~ment créée; n'est-eUe 
qu'une phase· de !la guerre des nerfs? 

Heureux celui qui pourrait don
ner une réponse nette et sans équi
voque à cette question. Quant à 
nous, nous ne ie tenterons . même 
pas. 

Nous voulons eepend.ant sais<ir 
l'occasion pour essayer de mettre 
en lumière les principaux points de 
l'économie itaUenne, car la politi
que d'un pays est la plupart du 
temps do:minée par ses intérêts é
conomiques, .et de ce que nous allons 
dire, nos lecteurs pourront tirer les 
conclusions qui s'imposeront. Nous 
ferons l'examen sans p'arti pris. 
Nous nous contenterons d'un ta
bleau brossé à grand traits mais 
qui re[èvera les pofnts essentiels de 
l'économie italienne. Tout ce que · 
nous demandons à ceux qui par
courront cet article; c'e·st de se de
mander· après en avoir terminé la 
lecture: Est-il de l'intérêt économi
que, c'est à dire de l'intérêt vitaZ 
de l'Italie d'entrer en guerre· con
tre les Empires anglais et français, 
(toutes questions de prestige, de doc
trines, ou de .personnes mises à 
par.t) ? 

Ce qui frappe surtout ll.orsqu 'on 
étudie les statistiques qui se réfè
rent à l'Italie c'est l'accroissement 
considérable et continu de ~a po· 
pulation qui est passée de 16 mU
lions d'âmes en 1815 à 4,3 milUons 
environ actuel:lement. Etant donné 
d'autre part l'insuffisance de res
sources alimentaires diont a disposé 
le pays, on ne s'étonnera pas d'ap
prendre que l'ItaŒie a été pendant 
l{)n~te,mp~ un qel;! plus putssGLnt~ 

foyers d'émigration du monde. A 
da veille de la guerre de 1914-18 au 
cours de la seule année 1913 le nom
bre des émigrants itaJliens s'élève à 
900.000. . 

.Aiprès Œa dern~ère guerre euro
péenne, le mouvement s'était ralen
ti, puis à la suite des obstacles éle
vés par les pays d'immigration, 
ainsi que les mesures prises par le 
gouvernement, ·H se produisit prati
quement un arrêt dans ie fiots d'é
migrants. 

Etant donné la pauvreté natur<el
le de i'Italie en ce qui concerne de 
nombreuses ressource·s importantes, 
le problème qui se posait ainsi au 
Gouvernement italien était . des plus 
sérieux et des plus graves. 

~in était évident que la recherche 
d'une solution devait conduire les 
dirigeants de l'Ita'lie dans la voie 
sulv'ante: augmenter la production 
du pays, à une cadence qui en -per
mettrait 'de dépass·erl le rythme d'ac
orolssement, de \J.a population. 

Le gouvernement italien a-t-i'l fait 
de tout pour parvenir à ce lbut ? Tl 
ne fait aucun doute que des efforts 
considérables ont été entrepris pour 
dévelo-pper la production. Mai·s il 
faut d'un autre côte souHgner ['ag·· 
g:r.avation du probŒème de ia ;popu
lation due d'une part à l'écart de 
l'émigrfation vers · cer.tains pays 
d'outre-mer, et de l'autre 'à la poli
tique adoptée par le gouvernement 
italien vis à vis de l'accrois·sement de 
ta popu~ation. Les chefs de l'Ita!ie 
ont fait d'e leur mieux pour inten
sifier le rythme de cette augmen
tation. Tout a été mis e·n oeuvre 

pour accrottre ou maintenir le taux 
des naissances. 

Seule par.mi les grandes Puissan
ces européennes l'ItaUe n'a pas 
.connu une rédue~ion -sensiblle du 
taux des naissance.s qui s'élève à 
une moyenne de 26 pour. miŒle. Le 
problème est déjà complexe en lui-
même. E·st-il prudent et sage de le 
rendre artificiellement plus difficile 
encore pour des raisons· qui sont 
tout à fait étrangères au domaine 
économique ? 

Nous disions plus haut que l'Italie 
est naturellement pauvre en . cer
tains produits de premiè~ impor
tance. Que:ls sont ces !Produits ? 

L'Italie a peu de houille et peu 
de fer. Les combustibles minéraux 
produits par [a Toscane et la Sar
daigne sont surtout constitués par 
les Ugnites. 

L'Italie est donc à. peu près d~
pouivue des matières premières . in
dispensable·s à ' la grande industrie 
moderne. A ce point de vue, elle ·est 
tributaire de ['étranger. EUe est 
par contre dotée d'importantes for
ces hyd-t<auliques, et pour économi
s,er le charbon, elle . a accéléré au 
cours des dernières années le dé
veloppement des installations hy
dro-électriques. Elle. a poursuivi ac~ · 
tive:ment 1'-électrificlation de ses 
chemins de fer. 1\-fu.i:s ·sa consomma
tion de charbon actuelle s'élève à 
2,500.000 tonnes. Une ItaUe en paix 

, pout(rait dévelüjp·per encore , les 
grands travaux d'électrification, et 
réduire dans une certaine mesure 
ses importations de char:bon, quoi
que elle ne pourra jamais ·s'en pas
ser complètement). 

................... ltiiiiiiiiiiiiii@~···~~·~~···········II·IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIÔ•allllllllllll·····ll·lll'lllllllllll.llllllllllll 
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Mais une ItaHe en guerre aura 

d'autres soucis que cèux là et la 
question du charbon demeurera a
lors d:'IUne importance de premier 
ordre. Il en est de même du pétro
le, du cuivre, du caoutchouc ou du 
jube.. · 

D'un autre côté, relevons cepen
dant que l'Italie possède certaines 
autres ressources minérales impor
tJantes: le soufre', le zinc, le mer
cure, le marh:rP . 

L'abondance de sa main d'oeu
vre, et sa richesse en houille blan
che ont été quelques uns des fac
teurs qui ont permis à l'Ital,ie de 
devenir un grand pays industrtel: 
iJnlduatrie mécanique r([machineS-'OU~ 
tils), inrdustrie automobile, maté
riel de chemin de fer, industrie 
tex,tiiTe1 (sOieries, rayonne, cotonna
des, lainage) industrie chdmique 
(engrais) • Ajoutons que la fabrica
tion des produits synthétiques fait 
l ~objëi d'un effort tout particulier, 
le but des autorités étant de ren
tf.re l'Italie autant que -ppssible in
dépendante de l'ét~anger. Le mot 
d'ordre est: autarcie d'abord, sur
tout depuis l''époque des sanotions: 
oaiOutchouc synthétique, zinc syn
thétl,que, fibres · rurti(ficdelles, ont 
permis parait-il à J'I.talie de faire 
des progrès considéraMes dans la 
voie de l'indépendance économi
que. 

·Le dernier rapport de la Snia 
V1scosa affirme que l'industrie des 
:fliibl"es 'artificielles couvre 60 0/0 de 
la consommatilon de l'industrie co
tonnière et 30 0/0 (des besoins de 
l'industrie lainière e.n fibres. 

Tout -cella~ est bel et! bien. Mais 
pour fabriquer de la fibre artifi
cielle, on · a 1besoln de ·c-ellulose qui 
ne ·se trouve pas en Italie et oue 
celle-cl dodt importer en quantités 
énormes. 

Dans le cas de la laine artificiel 
J~ (l<anitel) l'Italie doit importer 
chaque année près de 3.500.000 
to'n·nes de .caséine. Ce que l'on g-,s~ 
.gne d'un côté on le perd de l'au- · 
tre ... 

Mals v a-t-il vraiment gain d'un 
côM? Le rapport de la ~nia Vis
cosa nous dit que l'Italle peut .pro
duire annuellement 7 millions de 
kilos de Ianital Cela ne l'a pas 
empêché l'an dernier d'importer 
plus de 18 millions de kilos de lai
ne naturelle provenant d'Australie 
ou de l'Ur:uguay. 

Cependant. au point de vue agri
cole des ·résultats intéressants ont 
ité obtenus pa•r suite de l'extension 
de la surface cultiva'Me obtenue en 
;particulier grâce aux travm:ux. de • 
boniff.cation du sol (ma:rais p.ontins, 
latifundtas siciliens, projets rela
tifs à l'irrigation des provinces E
millennes) aux sélections des se-

menees, à rutilisattion rationnel.le 
des engrais, à l'érection de Silos. 
"La 'battJruglia del grano" et "la. 
battaglia della bonifica" ont donné 
un réel es5;or à l'agric-ulture italien
ne et ont réduit dans une mesure 
sérteuse la dépendla>nce de. l'Italie 
au point de vue alimentaire, des 
marchés extérieurs. 

Mais ces marchés continuent ~ 
être. malgré tout d'une importance 
primorçli:ale pour l'Italie. Ses échan
ges ·avec l'étranger tout en chan
geant peut-être de Il!a.t.ure eonH
nu'ent à êtr~. indispensable~. L'I
talie ne ~peut se passer ni d'impor
tation ni d'exportation: Son indus
trie et son agriculture ne pour
raient que souffrir si elles étaient 
privées · de leurs sources d'approv~
sionnement ou de . leurs dé'bouchês. 
Que leur arriverait-il en cas de 
guerre? 

Par ooritre la non-belligérJance 
de l'Italie lui a rapporté des pro
fits certains, la situation actuelle 
favorisant ·sensiblement son com
merce ·extérieur et plus particuliè
rement le .commerce transitaire. 

Tout cel•a sera-t-il jet,é par d~s

sus b'ord? IL'industri.e touritsU,que 
serait en tous cas la ïpremière sa-

crifiée ·si l'Italie se décidait à ~e 
départir de son attitude actuell~. 

RJeproduisons, en manière cte 
conclusion certaiJls renseignements 
intéressants que nous fournit un 
de nos confrères parisiens qui les 
a puisés dans un article du "Popo-
1o d'Italia": "84 0/0 de marchandi
ses arrivfant en Italie pénètrent 
par voie de mer. Et Gibraltar est 
de beaucoup la voie de .. communlca. 
U.on la plus importante. 80 0/0 de 
toutes les mat'chandises .parvenant 
dans les ïports italiens transitent 
par cette route , dont 89 0/0 de:s 
importations de charbon, 70 o;o 
d'im:portation d'hune minérale, 46 
0/0 de.s denrées ~limentaires, 51 
0/0 des machines, 31 0/0 des ma~ 
tières textiles, 37 0/0 du 'bois. ~ 
0/0 s·eulement des ·impor tations 
passent piar Suez, spécialement im. 
portant pour le ravitaillement en 
fibres textiles (37 0/ 0 du total) et 
5 0/0 par les Dardanelles... Enfin 
11 0/ 0 sont acheminés par les di
vers · ports du b!a.ssin méditerranéen 
. .. qui envoient 82 0/ 0 des maté
riaux de construction, 43 0/0 des 
métaux, 25 . 0/0 des matières . texti
les 16 0/0 des denrées alimentai-

Edgard AN~ARUT. 
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LA REVUE D'·EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 7 

PROCHAINES ASSEMBLÉES 

THE EGYPTIAN DELTA LAND & INVESTMENT, CY.-LTD. 
Rappttrt du ~onseil d'Administration pour l'Exereiee 1939 

Le Conseil d'Administration a 
l'honneur de présenter le Bilan de 
la Société au 31 décembre 1939 ain
si que le Compte de Profits et Per
tes pour l'exercice de l'année 1939. 

L'année en revue a témoigné de 
grands désordres politiques et éco
nomiques à travers le monde et 
s'est terminée par une guerre géné
rale entre les nations les plus puis
santes de l'Europe. Heureusement 
pour l'Egypte, le pays s'en est tiré 
avec une légère baisse dans son dé
veloppement normal. 

Les demandes de terrains pour 
constructions à ,Méadi se pu_ursui
vent. 14.000 mètres carrés furent 
vendus durant l'année en cours 
par rapport à 7.680 mètres carrés 
vendus durant 1938. 

Les prix pratiqués furent aussi 
bons que la moyenne fixée pour un 
certain nombre d'années. 

Durant l'année écoulée, 9 mai
sons furent terminées à Méadi et 
six nouvelles étaient en mie de 
construction. Méadi comprend main
tenant 306 maisons d'habitation, 
- des villas pour la plupart, -
dont 250 appartiennent à des pri
vés et 56 sont la propriété de la 
Compagnie. 

Une parcelle de terrain de 430 
mètres carrés à Bab El Louk et 
une autre de 315 mètres carrés au 
Vieux-Caire furent vendues. 

Le rapport de l'année précédente 
annonçait les pourparlers pour 
l'acquisition d'une superficie sup
plémentaire de 209 feddans de terre 
désertique à niveau élevé. Cet achat 
a été effectué. La condition imposée 
par le gouvernement à la Compa
gnie était la construction d'une rou
te macadamisée permettant l'accès 
au désert, à l'est, qui sert de ter
rain d'exercices pour l'armée. Cet
te condition a été rapidement exé
cutée et, si le plan de construire 
une rbute principale à travers le 
désert reliant la . Citadelle à Hé
louan, est mis en exécution, ce 
tronçon de route, déjà achevé, 
pourra être relié à cette route. 

Le projet pour le développement 
futur des propriétés de la Compa
gnie à l'est de Méadi en y canali
sant l'eau amenée par le canal de 
Kashab, est en voie de réalisation 
et les pompes nécessaires et le 
pipe-line sont en construction. 

Par suite du nombre croissant 
des membres, le Sporting Club a 

---------------·---·-------------
jugé util~ de e'adjoindre un nou
veau bâtiment. En égard à la poli
tique d'encouragement de la Com
pagnie pour ce côté important de 
l'aménité sociale à Méadi, la Com
pagnie a avancé les fonds néces
saires. 

Une extension considérable a été 
apportée aux travaux d'irrigation 
~n vue de satisfaire les demandes 
croissantes des camps militaires 
d'eau filtrée et les recettes réalisées 
dénotent un surplus. 

Les revenus des terres sont lé
gèrement supeneurs à ceux de 
1' année dernière et ceux des pro
priétés accusent une amélioration. 
Les propriétés de la Compagnie 
sont, par ailleurs, toutes louées. 

Aucun intérêt n'a été pratiqué 
sur certains prêts hypothécaires où 
les acomptes étaient arriérés ; c'est 
pour€J:uoi les revenus des intérêts 
cette année sont moindres que ceux 
de l'arinée dernière. 

Les bénéfices réalisés durant 
l'exercice sous examen, après pro
visions pour réserves et déprécia
tions, s'élèvent à L.E. 13.083,821 
mjms. Ce bénéfice ajouté au solde 
reporté de l'année précédente, de · 
L.E. 5.319,844 mjms., porte le -mon
tant figurant au crédit de ce 
compte à L,E. 18.403,665 m/ms. De 
cette somme, votre Conseil d'Ad
ministration propose le paiement 
d'un dividende, pour l'année 1939, 
de dix p.ence par action, libre 
de la taxe égyptienne. Ceci absor
bera une somme de L.E. 14.715,522 
mjms. et de reporter à nouveau le 
~olde soit L.E. 3.688,14g m)ms. 

Le Conseil d'Administration a le 
vif plaisir d'informer les actionnai
res qu'il a élu le major général 
Sir Charlton Spinks, K.C.B.,D.S.O., 
pour occuper un siège au sein du 
Conseil. Son expérience et sa con
naiss.ance, d.es a~faires· d'Egypte, 
acqmses a la smte de plusieurs 
années de service au gouvernement 
seront de grande utilité pour la 
,Co,mpagnie. 

En conformité avec les statuts 
de la Société, deux Administra
t_eurs M. Hector de Cattaui et Me. 
Khalil Boulad sont sortants, mais 
ét'ant rééligibles, ils se présentent 
au suffrage. 

'L,es Censeurs, MM. Russell & 
Co . . sont rééligi}?les. 

Les Administrateurs se font un 
plaisir de rendre hommage à l'ac
tivité et au d~vouement du person
nel et apprécient ses services. 

Par ordre du Conseil 
d'Administration : 

T. d. Dale, 
Directeur Général. 

Les . actionnaires· sont prté~ d'a
dopter les résolutions suivantes : 

1. - Adoption du Rapport du 
Conseil d'Administration et appro
bation des Comptes. 

~. - Confirmation du paiemeut 
d'un dividende de 10 pour cent par 
action, libre de la taxe égyptienne. 

3. - Approbation de la nonüna
tion du major Sir Charlton Spinks. 

4. - Nomination de deux Admi
nistrateurs en remplacement des 
deux administrateurs sort:-1n.ts. 

5. -Nomination des Censeurs et 
fixation de leurs émoluments. 

LIST& DES DIVERSES PROPRIETES DE LA· COMPAGNIE 
AU 31 DECEMBRE 1939 

Provinces de l'Est ........... _ ........... .. 
Vieux-Caire ............................... .. 
Roc.l El Far ag, Le Cafre .............. . 
Moulins français, Le Caire ........ . 
MEADI : 

1.) . :IDésert, T~rrain agricole et 
golf .... ~ ... .. ............. ..... .... . 

2.) Superficie développée : 
a) Lots à vendre 
b) Lots comportant les vil

las de la Compagnie, 
Club House, Café, Eco
le, Bureaux, construc-
tions et magasins ........ . 

c) Routes à amortir ....... .... . 
Bassatine-Méadi ...................... .... . 
Ramlet Boulac ....................... , .. . 

Fed. K. 
8 20 

5 20 

301 1 

275 2 

s. 
22 

12 

9 

10 

Mètres carr~s 

11,886 

1.096 

1.264.519 

1.027.855 

55.100 
591.970 

9.435 
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10 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

LES BOURSES DES VALEURS ÉGYPTIENNES 

lE R[GLEMENT G[N[RAl DES 'BOURSES DES VAlEURS ... -... 
Texte de la l.oi. Texte de. l'Arrêté relatif au 

Règletnent Intérieur. 

NOUS FAROUK ler( Roi d'Egypte, 

Vu le RègJement Général des 
Bourses des Valeurs a!pprouV'é par 
le Décret du 31 décembre 1933; 

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Finances et l'avis con
forme de Notre Consei'l des Minis
tres; 

DECRETONS: 

Art. 1.-Le No.2 de l'article 61 
du Règlement Général des Bourse~ 
des Valeurs, approuvé par Œe Décret 
du 31 décemibre 1933, sera modifié 
comme suit: 

(2) <~Les titres d'une société n'a
yant pas fait l'objet d'une sous
cription publique, à moins. que la 
dite société n'ait publié des· bi<lans 
satisfaisants pour trois ·exercices an
nuels .consécutifs au moins." 

Art. .2.-Il sera ajouté, à la suite 
de l'articŒe 64 du Règlement Géné
ral précité, un nouvel article 64 bis 
ainsi conçu: • 

"Tout titre,, action ou obaigation, 
émis par une sqciété anonyme ,et 
ayant fait l'objet d'une souscrip
tion publique devra, dans le délai 
œun an au plus après la date de 
l'émission, être présenté à l'inscrip
tion à la cote de ümtes les Bourses 
des Val·eurs d'Egypte. 

"De même, tout titre, action ou 
obligation, émis i)Jar une société a
yant publié des. bilans pour trois 
exercices annuels consécutifs, de
vra, dans Œ·e délai de trois mois qui 
suit la publication du dernier bilan, 
êtrê présenté à l'inscription à la 
cote des dites Bourses." 

Art. 3.-L'article 67 dtJ Règle
ment Général précité sera modifi é 
comme suit: 

"Toute société, dont les titres sont 
déjà admis à ~a cote de 'l'une des 
Bours·es d'Egypte, devra requérir 
l'inscription de ses titres à la cote 
de toutes le~ .autres Bourses de-s 
Valeurs d'Egypte dans le délai . de 
trois fois à partir de la mise en vi
gueur du préesnt décret. L'ins·crip
tion se fera, dans ce .ca·s, sans for
malité d'affichage mais. à charge, 
par la société, de joindre à sa de
mande les pièces énumérées à l'ar
ticle 59 du présent Règlement et de 
payer les droits d'abonnement et 

autres prévus au Règlement Inté
rieur des Bourses des Valeurs." 
· Art. 4.-n sera ajouté, à la suite 

de l'article 67 du Règ.J.ement Géné
ral précité, un nouvel article · 67 
bis ainsi conçu: 

"Les Commissions des Bourses in
scriront d'office à leurs cotes res
pectives tous titres visés dans Jes 
arti·cles 64 bis et 67 du présent Rè
glement au cas où les sociétés inté
ressées ne présent·erai-ent pas la de
mande d'irlscription dans 1ls délais y 
impartis. 

"Les dites sociétés . ·seront tenues 
de fournir aux Commissions toutes 
les· pièces énumérées à l'article 59 
et de pay!er les droits. d'abonnement 
et autres prévus au Règlement In
térieur." 

Art. 5.- TI sera ajouté, à la suite 
d'e l'article• 73 du Règlement Géné
raŒ, précité, 1es dispositions sui
vantes: 

Art. 73 (a.) .-"Tout ordr.e donné 
à un agent de .change s'entendra 
pour la durée de la séance, sauf 
stipulation contraire; :l'exécution de 
l'ordre fera i'objet (l'une note sur· 
le modèle qui ·sera étabU par 1a 
Commission de Œa Bourse et ap
prouvé par le Ministre des Finan
ce·s." 

Art . 73 (lb) .-"Les agents de 
. change sont tenus de délivrer un 
reçu des fonds ou des va"leurs qui 
leur , sont remis." 

Art 73 (c).-"Il est interdit, sous 
peine de nullité et de sanctions dis·
ciplinaires, d'exécuter des ordres 
dans un local autre que Œa corbeille 
de la Bourse, et à une heure en de . 
hors de l'horaire réglementaire." 

Art. 73 (d) .-"Les valeurs admi
ses à la cote s.eront toutes négo
ciées, et les cours des offres, des 
demandes et des opérations con
clues seront enregistrés en piastres 
égyptiennes et fractions de la pias
tre ·égyptienne. 

"La vaŒeur nominale sera tou
jours indiquée au bulletin de la cote 
en monnaie d'origine tene qu'elle fi
gure •sur chaque titre." 

Art. 73 (e) - "Les titres à reve
nu fixe - fonds d'Etat, emprunts 
ou obligations - seront cotés "ex-

coupon" sept jours ouvrBJbles avant 
la date de l'échéance du coupon. 
Pour tout autre titre, la oot~ation 
ex-.coupon se fera le jour de la 
mise en paiement du coupon." 

Art. 73 (f). - "Les1 opérations 
portant sur les obligations à lots 
·et sur tous autrès titres sujets· à 
amrortissement par voie de tirage 
et qui seraient traitées' pendant 
les trois séances de bourse précé
dant le tirage seront, sauf conven
Uon contraire, conclues "ex-t:ira
ge." 

"Dans les opérations traitées "a
vec tirage", l'~gent de change ven
deur qui n'aura pas effectué la li
vraison aux heures réglementaires, 
lta veine du jour du tirage au plus 
tard, se·ra tenu de livrer des titres 
non-am,ortis ou "vifs". Il sera; en 
outre, t·enu de payer à l'ag·ent de 
change acheteur une indemtùté 
lorsqu'il s·'agit d'oibligations àl lots 
ou de titres dont le cours en bour
se est inférieur à la valeur rem
boursable à l'amortissement." 

Art. 73 (g). - "Les indemni·tés 
prévues à l'article précédent se
ront fixées· par la Commission de 
la Bourse. Une liste en sera arrêtée 
d'un c1ommun accord eritre les 
Commissions des Bourses: des Va
leurs d'Egypte et · affichée dans 
chaque Bourse. 

"Les modifïcations que lés cir
conJSttances .trendra·i'ent n.éœssai11es 
y seront a~pportées d'un commun 
aceord entre les Commissions des 
Bourses." 

Art. 73 (h). - "Le droit de sous
cription de nouvelles actions ·ou o
bligations d'une société dont les ti· 
tres sont déjà cotés appartient à 
l'acheteur, si l'opération a été con
clue au plus tard la tVeille de !'.é
mission. 

"L'acheteur qui veut exercer son 
droit de sousription e.st tenu, dans 
tous les oas, de lever les titres au 
plus tard la veille de l'émission. 

"'I'oute opération conclue à par
tir du jour même de l'émission 
s'entend ex-droit." 
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Art 73 (i). - "Sous réserve de 
l'autorisation de la 'Commission de 
la 'Bourse, aucun titre ne peut cir-
. culer :s'il n'est muni d'un coupon · 
au· moins. Le o.oupon échJU demeuré 
impayé d·oit rester attaché au titre, 

· à · moins de décision contraire de la 
Commission." 

Art. 73 (j). - "L'agent de chan
ge est en droit d'exiger que le don
neur d'ordre lui remette, avant 
. toute négociation, les valeurs à né
. gocier ou les fonds destinés à ac-
quitter le montant de la négoeia

_tion." 
·. Art. 73 (k). - L~agent de chan

ge qui aurait livré un titre ir.régu
lier, amorti ou frappé d'opposition 
entre les mains de la Commission 
suivant avis affiché à . l'intérieur 
de la Bourse, est tenu, indépendam
ment de tous dommages et inté
·rêts, s'il y a lieu, de livrer un au
tre titre dans les· trois jours au 
plus tard à partir de la réclama
tion. Il exerce ensuite SiOn recours 
contre la personne qui lui a remis 
le titre, et celle-ci de même, jus
qu'à ce que l'on atteigne le porteur 
qui a mis primitivement le titre 
sur le inarchté. L'agent de change 
déclaré. responsable vis-à-vis de 
son confrère doit l'indemniser de 
tous ses débours. Il est à cet égard 
personnellement respons'aJble; il 
exerce à ses risques et périls son 
reclours contre son propre donneur 
d'ordre." 

Art. 6. - Les saciétés, qui au
raient au moment de la mise en vi.
gueur' du présent décret publié les 
·trois bilans 'Consécutifs prlévus à 
l'la'irticle 2, devront d'ans un délai 
de trois mois à partir de la mise en . 
vigt.Ieur du présent décret, présen
ter leurs titres, actions ou obliga
tit()ns, à l'inscription à la cote 'des 
Bourses des Valeurs sus-visées. 
· Art. 7. - Nœ Ministres des Fi
~ances . et de la Justice sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exrécution du présent décret. 
qui entre'r'a en vigueur · dès sa pu
bUcation au "Journal Officiel". 

''Fai.t au Palais d' A.Jbdine, le 16 
Rabi Awal 1359 (24 avril 1940) . 

FAROUK 
Par le Roi: 

L~· Président ·du ·conseïi des Minis
. "· trs, ALY MAHER. 

Le Ministre · des Finances, 
HUSSEIN SIRRY. 

Le .. Ministre de la JtUstice , 
Moustaph'a Mah . . El-Chourbagui. 

Arrêté mii11istérlel No•. 58 die 1940 po'r
t .ant approb'atilon d'u Règl•ement ln · 

. tér·l'eur des Bours~s des Vateu'r'S. 

LE· MINISTRE DES FINANCES, 

·. Vu l'arti'cle 97 du Règl'emtent Gêné
rat , des Bourses d'e•S Valeurs approuvé 

· par n'e DéCret du 31 déc~e~nbre 1933 ; 
Vu Pa vis émis · par il? As,semblée Gênê

re.le d'e la Bours<e des V~e'\11"~ d• .A.le~ 

xàndrie tenue le 18 novembre 1936 et 
par ·celQe · d\el la Bou·rse des Val'eur:s d'u! 
Oaire, tienue l'e 18 janvi!er 1937; 

ARRETE: 

Article Premier 

So0nt abrogé'es les di'sipOS.itions du 
Règ.lement Intérieur de la Bourse de·s 
Valeurs d" Alexandrte approuvé prur 
.l'Arrêté ministériel du 14 juin 1913 et 
modifié par l.es Ar.rêt;és ministériels 
des 24 décembre 1916, 21 mai 1923 e:tJ 
24 décembre 1932 ai'ns~ que l'es dts·pOI
si'tions du Règlement Intérieur de la 
Bourse des Va1;eursJ du Caire approuvé 
par }'Arrêté ministériel du 3 jui11et 
1913 et modifié- par l'Arrêté mi:nistérieiD 
du 27 décembre i932, et l"emplacé·es par 
les dispo:;,itions sruva.ntes: 

1. - Fréquentati,on de la Boui':S!e 
et des Corbel'llles 

Art. 1. - La corbeille ;intérieure d'el 
la Bourse est rés·ervée aux . agents dle 
change; les commis_ pri-ncipaux •et re
misiers ayant dr·o·it d"opéret- so·nt ad
mis à Ja corbeme extéri'eure. ToiUte
foi'.s, à défaut de l'agent de change, un 
commis principal qui l'e représehte 
pourra être admis à sa plaee à la cor
beille intérieure, par Ie ComU:'é de Po_ 
lic:e vi'$lé à ]!'artic!le 2. 

-La Commis:S'ion .d'e la Bourse pour-
-ra désignrer, dans la oorbeille intérieu-
re, un:e place pout' chaqllle agent ou 
agen~e. · 
·-Les rem:i:sil~s .sans. ·drott d'orpérer et 

les C'ommis de tél'éphone attachés aux 
agents · de change et! régulièrement
agréés', et insttitls par , la,. Commission 
en cette qualité, pourront pénétrer 
d'ans la <?Jorbeille, mais seullement pour 
y transmettre aux agents de change 
les ordres reçUis et sans en aucun cas 
pouvoir y stationner. · 

Les membres adhérents et 1\e'UrSI re_ 
pr"ésJenta.nts sont admi's à l'enceinte 
mise à leur dislpos·ition. 

Les part'tculiers peuvent fr'équenter 
là Bourls:e moyennant un pleT'mis mais 
n'ont pas accès aux corbeillleS'. ' 

·La Commi!ss.'ion de. la Bourste pourra 
éfublir différents signes distinctifs que 
les personnes appartenant aux catégo
ries précitées auront à porter osten
s·iblement 1orsquf~llles fréquenteront la 
Bours.'e. 

Il. - Poli'ce & la Bourse 

Art. 2, - La Commission de la Bour
s·e tlJOmmera, conformément à 1/'àrtièrte 
15 du Règlement . GénéraJi, un Comité 
de PO(llice qui veilLera à, ce qUie '!.''ordre 
règne à l'intérieur de l'a Boùrs'e. Ce 
Comité S):~ fera assi!ster d'ans rexer'eL 
cie de -ses fonctions ~ pr'éposés et, l'e 
cas éC'héant, pourra requé'l".ir la force 
publique. TI ne J)ermet'tra L'accès de .la 
Bourse qu'à ceux qu~ ont: l:e dr'oit d'y 
pénétret•; il fer'a expul'Sie'l", so<it des 
cœbi~iU'es, :Soit d1e l'a Bourse, suivant 
J1e cas·, tous c'eu:x. qui y auront pénétré 
ffins dlroit, ou aur<mt tlr'oubl:é' l''ordre 
ou lia bonne tenu:e ou auront refusé 
d'obéir aux :inj'oncti<ons faites e;n vue 
de fair.e r'especter les Œ"èglementSI, 11~ 
tout s·ans préjud'ic·e dieS' sanctions dfsct
p1in.aires, s'i!l y a lieu, qui 1seront in·
~J.igé'es par Ile Con1s1eit de Drsci'pliP,e, 
à.UqU~l le contrevenant IS'eTS. déféré. . 

Ill. - Horail"e et JOU·r'S Férlês 

Art. 3. - Le marché Slel"a ouvert aux 
tra.nsac.tiorns chaque jour de onze- heu
res ft . midi et demie, ·exc·epté rr'es sa_ 
medi:s, d'imanches 1e1t jou~s féri'és. L'ou
verture du marc:hé S"era ànnoncée par 
un coup die cloche et sa Cilôtrure par 
Çl'e\lx coup~ do·nnés à, cinq minut~ 

d'i;nterval'l:e. Toute négoc;iation d'affal
re, tout pourparler, t'out d.é~ · de ré
pons~ à une opération en cours', dtolit 
cesser au der'ni'er coup de cloche de la 
séanoe. · 

La Commission d'e la Bourse pour
ra, en cas d'événement public ou à 
r'ai'son de circonstances imprévus, 
changer Ies heul'le!S · d;ouverture- et de 

· clôture du · marché pour un jour dé
terminé, moyennant. un préavis qu'l. 
f>lera affiché au tableau ad hoc à la 
Bourse. 

Art. 4 - Les jour!s fériés sont :tes 
suivants: 
Anrc.lversaire de la Nais1sance et de 
l'Avt.ncm,ent au Trône de Sa Majes')<é 

la Roi. 
Annh-er'saire de ùa. Déclaration de lln
dtpe:n,danc:e. 

Baham (le premïer jour et, S1i. c'est 
un jour férié, le deuxième j'our). 

Com·ban Baïram (le premile'l" jolH' et, 
si (;"est un jour férié, ~e deuxième 
)OUJ'), 

Anniversaire de la Nai'ssan.ce dlu: Pro·
phèt'e (MouLed E'l NabD. 

Jour de l'an Hégire, Grégorien et Is .. 
raéiite. -

N o·ël Catholique (25 décembre) et Or
thodoxe (7 janvi:er). 

V:endredi Saint) C'athol'i.que e!jj Ortho-
doxe. 

LuncU d'e Pâques C'athol'ique. 
Cham el NeS:Sii.m 
Pâque (Pes·sah) · IS!raélite (ùe pr'emiletr 

jour). · 
Grand J eüne Israélite. 
Lundî de Pentecôte OMho'lique. 
Fête de la ,Lutte Nationale. 

IV. - Droits, Cotisation,s et Budg~et 

Art. 5. - Les d'ro-it's et cot~atiorts 
sont ét'ablis Cloiinme suit: 

(a) Cotisation, droits d'entrée paya
b!oes annueHement par anticipa-
tion: · · 

Agent de cha]1ge 

Droit 
Cotisa t'ion d'entrée 

a,nnueli'e annueliJ.e 
L.E. M. L.E. 

seu1... ... ... ... 8 20 
Agents de change 

aSisociés·: 
Porur un dles a.:;-
sociés... ... ... ... 8 

Pour chacun des 
autres as•soctés - 2 

:pour la RàiS!on 
Sociale ... ... ... 20 

Commi!s - prfnc1-
pM ............ 2 500 

Remisier a v ·e c 
droit d'opérer . 2 500 . 8 

Remislier s an s 
droit o.•opérer . 1 500 8 

Tél'éphoniste . . . . . . 2 
MemhŒ-e adhérent 20 
Partrcu!liel"s . . . . . . & 

( b) Droits d'insciripltion des . titres à 
la cotQ officieHe payablle:s anp.ue'L
l'ement par · antrcipabion: 

L.E.M/M. 
Pour un capital ém~s d'e 

L.E. 100.000 ou au-d'essous 10 -
Pour · un capit'al émis · SJU_ 

desS1Us li'e L.E. 100:000 jus-
qu'à L.E. 200.000 ... ... ... · 20 .:....._ 

Pour un capital ·émis au-
dessus de L.E. 200.000 jus-
qu'à L.E. 500.000 .. . . .. ... 30 

Pour un capital émis au_ 
dessus d'e L.E. 500.000 jus-
qu'à L.E. 1.000.000... .. . .. . 50 

Pour un . capita.l ~mi1s aUJ
dessUJs dé L.E. 1.000.000 . . . 100 

Pour chaque émi·sSiion d'obit.. 
gations ... ... ... ... ... ... 10 
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Pour }les actions sàps d'énommation 
de va~eur l'es droits seront perçus, sur 
la base de la valeur vénale t:el!le qu'el
le sera étab'l'ie par le cours die c'lôture 
du dlernier jour ouvrable de l'anné·e 

(c) Droits f;i.xes: 
L.E.M/M. 

(1) Droits d'admission et de 
réadmission d'agents de 
change ·et membres a.4-
hér.ents·, payable avant 
tt'tnscription . . . .. . .. . . . . 40 -

(2) Droit pour chaque chan.. 
gement d'a~ence payable 
par l'es commis-pdnct
palpC et remisiers . . . . . . 

(3) Dr0it pour certificat de 
prix d'une journée déter_ 
minée: 
Pour les membres d'e la 

Bourse .. . : .... . 
Pour le pubHc .. . 

( 4) Droit pour c.erti'ficat d'in-
formations, cotpie deS! 
pfèces, ·etc. : 
Pour les membres de Ja 

Bourse ... .. . .. . 
Pour Ile public .. . 

(5 ) Droit d'authentification 
d'une cot'e: 
Pour les membres de la 

2 500 

250 
1 . 

-250 
1 -

Bourse .. . .. . .. . - 250 
Pour Je publiJc . . . 1 -

Les droits prévus rS'OUS• (a) So·nt fixés 
CIOmma- suiit pour lia :B.oturse d'Allexan
drie: 

Rgent de change seul. .. 
Agents de èhange associés: 

Cotistat:ibn 
annuellle 

L.E. MiLJ.s.. 
8 

!>our l'un d'eux ... .. . , .. . 
Pour chacun d'es a..utres . . . 

Commis-principal ...... .. : .. . 
Remisier avec droit d'opérer 
RemisiÎ'er Slans drooi't d'opérer 
Téléphoniste .. . .. . . .. .. . . .. 
Membre adhérent .. . .. . . .. 

8 
4 
2500 
2 500 

1 500 
1 -

20 -

Art. 6. ......,. Les coltistations·, ret dr'oitis 
annuels s·eront payés: pour il:'année ,en_ 
tière, du 1er janvier au 31 décembre, 
queUe que soit la date de l'inscrilpti:On. 
Toutefoi's ~e~s membres de la Bours·e, 
commis-principaux et rerilisd.ers, qui! 
seront admis au c•ours d'u second! se
mestre, ne pai'eront, pour la premrère 
année, que la moitié de ia contrlbu. 
tion annUJe'l1e. Au cas où le paiement 
annuel n'aurait pas été effectué au 
plus tard jusqu'àu 31 janvier De, ll"etar
dataire sera, invité par letitr'e recom
mandée à ce faire. 

Faute par luî d'y satilsfaire dans un 
délai dle huit jout•s apr'ès I' envoi de la 
l'ettre, son nom S€1'\à. excliU de la list'e, 
et jl ne pourra exercer en Bourse avant 
d 'avoi'r payé 1!es droitis ·et cotisatiohs 
et donné à la Commission dla.a explL 
cations satiSfaisantes sur n'es motifs\ 
du r'etar'd. 

L'agent de ebange sera solidement 
resl{pnsable du pai•ement d'e~ coti'sa
t'ions et droits d"entrée de f.outes les! 
pe rsonnes attachées à son agence. 

Art. 7. - Les 11essources d·e la Bour
se sc composent de différents dT'oits, 
cotisations, amendes et autres percep. 
tiens, et! serviront à faire face aux dé
peiil!ses que ctolmporte 1e fonctionne 
ment de la Bour:·se y compr'i!sl sa -con. 
tribution a,ux frais du Cbmmis·sariat. 

L'emploi d'e tout ·excéd,ent d'isponi
b-le S'era détermrné par }tà CommisiSiion 
d'e lia . Bourse, eu égard aux intérêts: de 
la Boursle, après constitution d'un 
fonds d'e résl&ve destliné aux d'épenSies 
imprévues, 

Le budget de chaque année et le bL 
lan de l'année précédente seront dres. 
sés par les soins d\e }'a OommLssion et 
S'er'onti communiqués, avec le rapport 
des cenSieurs sutr' la vérifi:cati:on du: bi
·1Jan, aux membres· de la Bourse huit 
jOIUrSI, au moins, avant la date de la 
réunion de l'Asrsemblée Général~ Or
dinair'e. 

V. - Courtage 
Art. 8. - Le tari'f d'e courtag,e est 

fixé comme suifl: 
(a) Fonds d' Etat égyptiens et Em

prunts de Munibi!paliité•sl égyptl.en
.nest: 1 1/2 pour m:il.lte sur la va
l•e-ur nominru1'e. 

(b) Fonds <PEtats ét'rianger's et ObllL 
gations égyptïQnnes et étrangères 
se traitant pour c~nt: 2 · 1/2 pour · 
millle sur l'effectif 

(c) Tout autre :f;'itr'e : · 
Jusqu'à L.E. 0,200, L.ID. 0,002 par 

action ou obli'gati:on. 
Au-dtessU1S' d'e L.E. 0,200 jUJ3qu,à L.E. 

0,500, L.E'. 0,005 par actt:Jion ou o-bliga
tlion. 

Au_desiS/us d,e L.E. 0,500 jusqu'à L.E. 
2,-, L.E. 0,010 par a..ctiOn ou obliga
tion. 

Au-des·sus de L.E. 2,- jusqu'à L.E. 
5,-, L.E. 0,025 par action ou obliga_ 
ti on. 

Au-dessus de L .E. 5,- jusqu''à L.E. 
10,.-, L .ID. 0,035 par act~on· OUI oblrga
tiort. 

Au.desrsu!s _die L.E. 10.- ju·squ'à L.E. 
20,-, L .E. 0,050 par action ou obl!iga
tion. 

Au-dessus die L .É. 20,-, 1/4 pour 
cent S'Ur l'effecti'f. 

Le t'out avec un mtnlmum de L.E. 
0,050 p0ur chaque ordt;a 

Le courtage est dû. aussi bien Sl1.lJl' 
l~achat que sùr la vente. 

Art. 9. - S'e-uJ}is les agents de chan. 
ge inscrits aux Bour,s'eJ3 des Valeurs 
du. Cairte ·et d'Al'eŒandrie seront exem
pt'és QU courtage sur ,1es opérations, 
tJ9..nt ct-achat' que de vente, C'Oil!Clues en-
tre eux. · 

Les membres adhérents bénéficie!l'oht 
d'une rèdti:ctfon d,et 50 pour cent slllr 
les courtages dre toutes 13ortes sauf 
pour les racha:tls et ventes aux enchè_ 
res, majs ils seront tenus de pas.s:er 
1\e!Urs ordres aux agents de change di
rectement sans l'entremise des remt~ 
si ers. 

r ... es achats et v)eJU·tes ·au comptant 
qu'un agent de change conclut pour Œe 
compt~ de. ses r.emj'stters., sans que 
c,1'21ux-m puisiS·ent en aucun cas servir 
de ccnbre.par'ties aux opérations des 
cl ients de l'agent de change, compor
teront un quart de courtage tant sur 
l'a:hat. que sur la vente, sauf pour les 
opera tions s·e compensant le j'our même 
·et pour lesquelLes Il sera perçu 1/8 de 
courtage à l'achat :et! l/8 à. !Ja vente. 
~e courtage à percevoir SiUr' les opé· 

ra twns conclues avec d'es agents d'e 
chang e à 1'étrang~e~r pourra. à titre àe 
réciprosité, être réduit dan~ la mesure 
:tdmise en par'eils cas par "lliS usageS 
des Bourses auprès· -d.esqu>e411es I.es dit~ 
a g ents s ont ins'erits, s·anS' que la r'é·
duction dépasse, toutefoi:s, lieS' 50 pour 
C'ent. · 

Art. 10. - En dehors die l'"eX1emption 
et d'es réductions précitées ainsi que 
de la remi!se accordée aux tr'emisilel"s', · 
a ux termes d'e l'artic-le 56 d.u Règle.:
m ent Général, l'e courtag\21 ne pourra 
êt,re r éduit dans aueune hypothèste, nil 
sous aucune form:e de r·emi;ste commiSI
s ion, bonification, pourcentage ou au
tr>e, en faveur d·e quelque personne 
que c~ soit. 

VI. - AGENTS DE CHANGE 
ET AUXILIAIRES 

Art. 11. - Toute modiftcation dans 
une agence doit être soumis·e à la 
Commiss'i'on d'e la Bourse avant l'envoi 
d-e la circulairle y relative. 

Les procurations données pal" . un 
agent de ohange à -Ses fondlés de l)Ou
v c•irs devront être soumises à la Com... 
mission qui fera affichier dans un ta
b1\e~u s·pécial à l'intérieur de la Bourse 
1et• noms de ces fond!és de pouvoirs. 

Lorsqu'un fond'é d.e pouvoirs Bligne, 
sa si!gn.atur·e doit êt:r1~ précédée de la 
mention qu'ïl agit e.n vertu d'e sa pro
curation. 

, Art. 12. - Aucun agent d'e change 
ou Raison Sociale d'agents ~ cha}lge 
ne peut s'adjoindre plus de dix colla
borat'eurS' commis.priincipaux ou remi
siers. 

L'agent de change qui déSirie s'ad
joindr.e un commisl-pl"inc.ipa:l ou un re
misier attaché à un de ses collllègues 
doit présenter' une dl21mand'e dans · oo 
Mns à la Commission, accompagnée 
d'un certificat délivré par l'agent de 
change auquel le commis-principal ou 
l:e I.1Em1isier était antérieurement ad
joint, lui donnant décharge de · tous 
comptes entre eux. 

Au cas où le c.ertificat refus•é par 
fagent de chang131, la CommiSis-ion, dfi· 
ment sais·ie, convoquera 1es deux par'
tiits, et après avoir ent'end'u leurs· 161X
pliications•, statuera, pàr déci!sion mo~ 
Hvée, sojt en refuS'ant la demand'e, stolt 
·en pass:a.nt outr!e·, le cas éclhéant,· à dé
faut de aertifi'catl, il!e tlorut sans préjudt~ 
ce des peines dis'Ciplinair'es·, s'tl y a lieu 
et sans préjud'ice d.u règlle.m·ent d'éfint. 
tif des rapports entre eux. 

VIl.- OPERATIONS ET èOTE 
Art. 13. - Les écarts suiVlànts et 

leur::; multiples s:qp.t seu1s admis dans 
la ·négociation d'es va!leurs et la cota
t'ion d..e };eurs cours : 

L.E. 
Jusqu'à L.E. 2 .............. _............. 6,000 
Au-dessus de L.E. 2 à, 10 .. ....... 0,010 
Au-des:siUs de L.E. 10 ... :........... 0,020 
Fonds d'Etat et autres valeurs 

s:e traitant pour cent .. .. ... ... .. 0,050 

Art. 14. - Dix mtnuttas ava;nt !"OU
vel'tur'e dte la séance les agents de 
ehange pourront commencer ' à remet
tre au· prépo13é de il'a c'Ote des fiches 
nwntw·nnànt les off'l"ets ou les d'eman-
des dres valeurs qu'ills auraient à trai
te!', avec 1es prix y ~e[atflfs. 

Le préposé inscr<ira sur un tabreau 
ad hoc 1'0ffre ou la demande d:e la 
valeur indiquée, au prix fixé. · Il cesse~ 
ra de recevoir ces fiches au premier 
coup de cloch·e db clôture. 

Toute fiche d'off·re ou de dem~nd~ 
dépos;ée peut êtlr'e annul'ée avant la 
d ernier coup de cM>che sans toulblfois 
pc1uvoi.r être retirée. 

Art. 15. - IJ~s demandes et les o.f· 
frQS, qui demeureront sans réponse. 
jusqu'à la fin de lia s·éa.n~ .• constitu~
ront des cours de C'lôtur'e, avec la men· 
ti.on ach·etelllr ou vendeur, si les deman. 
des sont supér iieurlelsl et les offres infé
rieures au derniel" cours cot:ê. 

Les offres ·et les dlema.ndes régul!i€
tiPment inscrite·s au tabl'eau ·auront 
toü.jours la pr1orité lorsqu'il s'agit d'une 
opération, portant sur ra même qua
tit:é de t'itres., à conclure à un prix 
égal, ~u à un pr'i'x. supérieur à · c'8\11Ui 
des offres ou inférteur -à celui àles dP. 
m~nde$, · 
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Le-· Coipité de lia cote, ou son préposé, 

fera annul'er s'éancè 1lenante torute 
opéra..tien ainsti conclue et l'app1iquera 
sur ]J'offre ou l'a demande fig-Urant âù 
tabl.eau, suiva~t le cas. 

Articlie 16, - L\e~s fi'che~ d'offres et 
de · demandes pourront êt:re refuséeS 
par .le Comité de là cote, s'il ·estime 
qwa les d'ites offres· ou demandes -ten
d'ent à fausser ll!ea c:ours. 

-!\,rt. 17. - Tout agent de change et 
to'-\•t ~CQJ;nmi~~princip·al et remistier, 
ayant le droit! d"oipéver ·etn. bourse, tten
dr.a un carnet d'e 50 feuiblets numéro_ 
téS\ s:ut< 1esque-l!S' Iles opérations con
c~ues doivent, obHgatoirezn;e:nt ··et ·séan
ce tenante, être inscrite et paraph.éGs 
par ~es contr.e-part'ileis. 

Art. 18. - Au ca.s où l:e prix offert 
ou demandé à la corbeille ne serait ac
compagné d'aucune désignation d.e 
quap.t.iP.é, l'opérat-ion CiO!Ilclue s'le!Iltend 
pour un nombre de 25 titres. sauf !lors
qu'i-l s'agit de valeuvs· pour l~squel!leS 
un nombre inférieur aura été fixé par 
une dédsion elle la Commission a.ffi
chée à la Bours:e. 

Seules lies opérationS' portant SIUr des 
quantités non inférieures à ces· nom
bres minima. donnerant l~eu à dteS 
cour-s offidElllis, ' 

Art. 19. - Toute opération qui corn_ 
porte un changement doï.t être immê
dî:atemetQt ins•cri:te sur une fichlet par 
}es deux parti·es contractia.ntes et cette 
fi~he doit, obl·igatoil'l3ment et sous pel
ne d'amende,être remise par l'acheteur 
au préposé de la corbeil\le. EUe men
tionnera les noms de l'.achêteur et du 
vend.eur et la quantité, le nom et le 
cours de lia valeur traitée. Le prix in
d'iqué Q'evra être immédiiatlement ins
crit par le préposlé sur 1e regist:r;e d'e 
.IJ9. c:ote offi1C'iel~e ert l'e tabll'eau ad hoc 
exrstant dans il"'enceinte de la corbei'l
Ie! 

Aucune fic:h,~ d'opérat:i.on préslentée a. 
l'enregistrement après l•e second coup 
de cloêhe de cl'ôt'ure nla siera acceptée. 

Art. 20. - Toute récl'amation se ré
férant à la. cote, et notamment à l'in
s·ertio!Il d'un cours omjs·, la rect:Lfilcation 
d'un oours coté, •OU lia :rpodi:fication 
dans ]la ~uite d;e(S cours déjà insiCrits, 
devtia être soumise au C'oraité die la 
cote quï, s'il l'estime en princiP'e ad!
misSIÎlble, la fez-a affich!èir au .tabtlleau 
dies rectifications jusqu'à la fin de la 
JSéance. Si aucune objectio:P~ acceptablie 
n'eS\t formulée à son •enoontre, la ~ré
clamation eslt alors défini:tiv.ement M
mise _par 1e C'omité de la cote. 

Art. 21. ·- Lorsqu'une opération es'tl 
efQe:ctuée avec un écart considérable 
et injustifié entré un cours et un au. 
ti'Ie, Ite Comité dè ·~a .. cote PQ\lrrà an
·nuler purement lett sdmplement O.'opéra
tton, sruspecte ou anormale et refus1er 
de l'in-sçrire à, la cote die la_ j~urnée. 

Le Comit'é ' aura le droit ' · d'exiger 
pour tOIUtes opéraUO:.:QIS tou~es les jl!lsr
tifications d,e bonne foi. · 

Art. ·. 22. Lorsqu'un oours a étê 
coté, · chaque agent de change aura le 
droit ·Qe d'emander · par qui. et avec qu1 
il a Hé_ tait. ' · 

Art. 23. - Un tabl~au spécial plra.cê 
à . l'a. b0ur-s.e indiquera J'e jou~ fixe ~ur 
Ile paiement des coupo·ns des titres co
tés, ainsi que les dates des émissi'ons 
nouvel1es, appe1s de fondSr, etc. 

·Art. 24. - La livraison dés titres 
fais-ant l'objet d'Uil\e opération au comp 
t'ant se fe•ra, au bureau de l'acheteur 
cont'I'Ie paiement par chèque sur la 
Chambre dle Compensation. IJe vendeur 
a la faculté de livrer les titres à Ale
xandrie I:e premîer jour ouvrabll'e, au 
C-aire I'e deuxième jour ouvrab1e après 
la date de l'opération, et l'acheteur est 
tjenu d'en régler le prix à la,. livraison·. 
Les heures du règlement rS'eront arrê
tées par la Commissio:p et affichées' à 
Ta Boursl8. 

VIII.- TRmU'NAL ARBITRAL ET 
TRIBUN AL DES CONFLITS 

Art. 25. - Le Trib~nal ArbitraJ ser'a. 
composé du Présidlent de ra CommiiSi
sion de la Bourse, comme président et 
d.e quatre membres de là Commirssli.on 
que celle-ci désigne.ra, ainsi que leurs 
suppléants, ·chaque année. 

Ce Tribunal statuera P8.11' d'es déci
sions non sus-ceptiblies d'appe11, comme 
arbitre amiabl,6 ctomposdteur, disrpePJSê 
des formes de la proéédure et des rè
gles d'u d'rait. 

Il ,s·era saisi par Wlle demande écrite 
.en double eX'emplaire, ad'ressée au 
président,précisant l'objet de la con
testation. Cetf!e· demande sera commu_ 
niquée au défendeur, qui déclarera par 
écrit s'·il accepte la juridiction du Tri
bunal Arbitral, auquel cas acte en se
ra pris et le président fixera I:es lieu 
jour et heur,e où les paœ-ües devront se 
pré•S!ep.t:Je·r devanf J.e Tribunal Arbitral. 
Elles seront, alors, invitées à fournir 
toutes les expli:catiOins Vl~ba1es ou é
crites et à déposer to1,1t!es les pièces 
qu'eltles .estimer-ont néc:es·saires. 

Art. 26. - Le TrîbunaJ pourtr'a or_ 
étonner telles meS'Ures d'instruction 
qu'il jugera · uttiles. 

., ~a décisi_on s'er"a :r\alndwe à ra majo· 
rüe d'es VOlX en cas de partage Ta voix 
du: président s1era prépondérantre. La 
décision sera motivée et acte en sera 
pris dans un regist•re ad hoc. El:le sera 
not-ifié·e par écrit aux parties intéresl
sées qui pourront demander copie de 
1'2 décision et de ISes motifs. 

~rticl.e, 27. - Au cas où il l'estime
rait -?ble ou s'il considère qu,'une in
:r~ctwn à. la loi ou aux Tègilements a 
ete commise, le Tribunal Arbitral ou 
l~ Commiss-aire du Gouvernement sai
sira la Commission ou même directe
ment Je ConE:ei-1 de Discipline. 

Art. 2·8. · - Toutes contestations et 
dH~ficultés qui naîtront à la cor:beille 
et qui nécessiteron-t une solution ra
pide, seront soumises à trois mem
bres de la Commission présentE• à la 
séance de la Bourse et ·qui siégeront 
confme T•ribunal des Confllits. 

Au cas ou des membres de la Com
mission ne seraient pas préE:•ents en 
nombre sufifisar...t, lé Tritbunal sera 
comtplété par des agents de ehange 
ayant ci.nq ans au moins d'exercice, 
mais ii devra touj-ours .être présidé par 
un des :r:pembres de la. Commis•sion de 
la Bour!e. 

Le Trtbunal, a-près avoir entendu les 
parties, rendra sa décision oralement, 
~éance tenawte, en pr.ésenrce des par
ties, lilans- auqune forme de procéd:ure. 
Cette décision sera Stans recours. 

Mention sera faite de la décision le 
jour même sur un registre ad hoc. 

..A!rt. 29. - Les décisions du Trtbu
nrul ies On.fiits n'ruffecteront point 

les droits des narties sur le fond de 
~a conteE:1ation. En cas de refus d'ob
tempérer aux décisions du Tr:Lbunal 
Arbitral ou du Tribunal des Conflits. 
le membre de la Bou.rse, remisier ou 
C\:"mmis-princilpal ré<'alcitrant se·ra 
dén,'-ncé à la Commission qui pourra 
le déférer au Conseil de Discipline,soit 
immédiatement soit après une mise en 
demeure non E:•uivie d'exécut ion, dar.iS 
un délai qu'eHe déterminera, et ce 
sans préjudice de l'exécution ·de la 
décision elle-même. 

IX. - CONSEIL DE DISCIP L.INE 

Art. 30. - Lors de la formation de 
son Bureau, la Commission désignera, 
chaque année, parmi ses m-embres a· 
gents de change et ses membres adhé· 
rents, cinq membres dont le Président 
qui constitueront le Conseil de Disci
pline. Elle désignera leurs remplaçants 
éventuels. 

Le Conseil de Discipline est présidé 
par le Président de la Commission 
ou son remplaçant. La présence de 
trois membres et du Commissaire du 
Gouvernement est suffisante pour que 
les décisions soient valables. 

Le Conseil se réunira à la requête 
d€1 son président pour statuer sur tou
tes les affaires qui lui s~ront renvoyées 
par la Commission ou qui lui seront 
déférées directement par le Président 
de la Commission ou par le Commis· 
saire du Gouvernement, et dans les 
trois cas, par lettre motivée. Ses dé-· 
cisions seront prises à la majorité des 
voix de ses membres, le Commissaire 
du Gouvernement ayant le droit d'as
sister aux séances, mais sans voix dé
libérative. 

Les décisions seront insérées dans 
un registre ad hoc, seront signées par 
le président et le secré1;ftire, et acte 
en sera donné à la première séance 
subséquente de la Commission. Elles 
seront notifiées aux intéressés par 
simple. lettre et leur exécution aura 
liEm par les soins du Président de la 
Commission. 

Le Conseil de Discipline peut ardon· 
ner l'affichage en Bourse de ses dé
cisions. 

Ses décisions sont susceptibles de 
recours par devant le Tribunal de 
Commerce qui statuera en dernier 
ressort en Chambre de Conseil, le 
Président de la Commission et le Com
missaire ' du Gouvernement entendus. 

Les délais . fixés pour les recours 
courront à partir de la lettre notifiant 
la décision. 

Art. 31.' - Tout membre de la 
Bourse, commis-principal ou remisier 
poursuivi .devra être convoqué, la pré· 
vention lui sera communiquée et il se-
ra invité à fournir toutes les explica· 
tions qu'il croir.a utiles. En cas de rion 
comparution, il sera jugé· par défaut. 
Le Conseil de Discipline délibérera hors 
de sa présence. 

Ar.t. g2.- Le Conseil . de Discipline 
pourra s'entourer de tous les rensei· 
gnements qu'il jugera utiles. A cet èf· 
fet tout membre de la Bourse est tenu, 
en ce qui le concerne, de faciliter la 
tache du Conseil de Discipline .. Ce Con· 
sen pourra entendre tous les témoins 
et procéder à toutes vérifications des 
livres ou pièces comptables, tant du 
membre de la Bourse poursuivi que 
de ceux des membres actifs de 0 la 
Bourse où il estimera pouvoir trouver 
des éléments utiles à l'instruction de 
l'affaire. 
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Art. 33. - Le Conseil de Discipline 
appliquera aux infractions prévues par 
le Règlem~nt Général des Bourses des 
Valeurs et par le présent règlement, 
les peines spéciales qui y sont déter
minées, et celles qui n'y sont pas pré
vues, telles peines qu'il estimera équi
tables dans les limites des disposi
tions de l'article 92 du Règlement Gé
néral. 

X. - DEFAILLANCE DEQES 

Art. 34 - Au · cas où un agent de 
change serait défaillant, il · devra en 
a viser immédiatement le Président de 
la Commission par lettre à laquelle il 
joindra les détails de sa situation 

Dès; qu'une défaillance viendra à sa 
connaissance, le Président ou son rer_n
plaçant se réunirà d'urgence avec deux, 
ttu moins, des membres de la Commis
sion en Comité qui, après avoir éta
bli un relevé des opérations non ré
glées de l'agent défaillant avec ses col
lègues, procédera. par vole d'enchères 
à la corbeille, à la liquidation de ces 
opérations, par la revente ou le ra
chat immédiat des titres. objet des 
opérations non réglées. 

Les différences éventuelles en faveur 
de l'agent défaillant seront déposées 
entre les mains de la Commission pour 
le compte du dit agent. Les différences 
à la charge de l'agent défaillant, aus
si bien que les engagements auxquels 
il n'aurait pas fait face vis-à-vis de 
la Chambre de Compensation, seront 
réglés par la Commission, _ jusqu'à 
concurrence d'un total de L.E. 1000, 
aux agents créanciers, au prorata de la 
créance de chacun d'eux, et ce par 
prélèvement sur le cautionnement dont 
il est question à l'article 25 du Rè
glement Général. 

Le Président ·et le Comité qui procé
deront à la liquidation pourront, s'ils 
l'estiment utile, déléguer un censeur 
pour examiner le.s écritures du dé-
faillant. · 

Art. 35. - La Commission affichera 
à l'intérieur de la Bourse le nom 
de l'agent de change défaillant et é
ventuellement la décision de sa ra
diation. L'agent ainsi rayé ne pourra 
être réinscrit qu~ par une nouvélle 
décision de la Commission après rem
boursement de toutes sommes payées 
par la Commission aux termes dë far
ticle précédent, et paiement intégral de 
toutes autres sommes par lui dues à 
tous autres créanciers du ch~f d'opé
rations de bourse. 

Art. 36. - Hors le cas d'un accord 
ami~ble permettant à l'agent de 
change de faire face à ses engage
ments, la Commission signalera la dé
faillance aux autorités compétentes 
par l'entremise du Commissaire du 
Gouvernement 

Art. 37. - Au cas où l'agent de 
change défaillant n'aviserait pas lui
même la Commission, celle-ci pourra, 
soit d'office soit à la requête da tout 
intéressé, procéder par décision prise 
à la majorité des membres présents,à 
l'examen des livres et écritures .. de 
l'agent défaillant en vue d'établir sa 
situation. · 

Dans ce cas, l'agent devra être 
rayé et ne pourra plus être admis à 
nouveau. 

Art. 38 - Un comité composé du 
Président et de deux membres de la 
Commission, se réunira d'urgence au 
cas où, par suite de décès, une agen
ce cesserait de fonctionner. 

Le Comité prendra possession des 
livres de l'agence, établira la posi
tion de l'agent décédé et ptocédera,au 
besoin, à la liquidation de cette ,po
sition suivant les dispositions de l'ar
ticle 34. 

Art. 39. - En cas de suspension 
d'un agent de change, la Commission 
pourra décider, s'il y a lieu de faire 
procéder, par un comité ad hoc, au 
contrôle de la situation de l'agent sus
pendu et à la liquidation éventuelle de 
ses positions, suivant les dispositions 
d'e l'article 34. 

Art. 40 ~ Dans tous les cas prévus 
aux articles 34 à 38, la Commission 
de la Bourse pourra s'adresser au tri
bunal compétent pour obtenir, par 

· voie d'ordonnance, la saisie et la mi
se sous séquestre des livres et écritu
res de tout agent défaillant, suspendu, 
décédé, rayé ou démissionnaire. 

Xl:. - CENSEURS 

A~t. 41. - Pourront être admis à 
exel'cer la profe·ssio;n de censeurs au
près de la Bourse des Va;leurs: (1) les 
eXJperts comptables ~gréés et in~.crits 
sur les listes des Tri<bunaux Indigènes 
et des Tribunaux Mixtes; (2) les 
compia•bles assermentés ou «c'lrartered 
accwuntantS'>>, 

Tout candidat devra adresser, par 
écrit, au Président de la Comcr:nissilon 
de la Bou,rse, sa demande accomopa
gnée d'U!'J certifiœt établissant son 
ins.cdption auprès d'un Tribuna.l In
digène ou Mixte et 'le nomlbre des an
nées d'exercice tle sa pro.fess•ic•n. 

La Commission est li'bre dans le 
ohoix des candidats - et dans la con
.fe.ction de là liste offide:lile des cem
seurs de Ia Bourse. 

En èours d'année, il ne soera procé
dé à la ·révision de cette liste que si 
des vacances se prqduis•aient rendant 
nécessaire de compl'éter le nomb~e des 
censeurs. 

Art. 42. - Dans des cas exceptionneh;. 
et en cas d'ur.gence, la C'ommission est 
aut-orisée à faire a;ppel à tout expert 
c01mpta!bJ.e non inscrit sur la liste offi
cie111e des censeurs de la Bourse, en vue 
de le charger de · I'accomplisstement 
d'une mission habitue11lement . con1fiée 
aux censeurs de 1-a Bourse. 

Art. 43. - Les cense~rs doivent pro
céder, toutes les fois· qu'ils en sont 
requis, à l'examen de la compta.bioliM 
des agents, de change, en vue d'accom
plir la mission dont 1ls s<mt investis 
par la Gommission. 

Cet examen comprendra la v-érifiJca-
tion de la caisse et des autres registres 
de comrptalbilité. r examen des pos·itions 
des clients et l'examen de la situation 
financière d~ l'agent. 

Art. 44. - Lés censeurs doivent avoi'r 
Ul'.\e connaissance parfaite des lois et 
règlement de la Bourse et . ils sont te
nu,s de signaler à la CO!ll!llltseion tou
tes infr~ctions aux dits lois et règle
ments qu'ils oonstaterahmt au ·eaurs 
de leurs vér1fi.catioThs. 

L'agent de change devra mettre . à. 
la disposition du censeur sa compta
.bi1ité et tous éléments et documents 
qui permettront à ce dernier de rem
plir entièrement sa mission. 

Art. 45. - Le censeur est tenu de 
remettre son rapport complet, par 

écrit, à la Commii!sieon, dans le délai 
qui lui sera fixé par cette dernière. 

Il est tenu, au secret le plus absolu 
sous peine de radiation et de tous 
dommages-intérêts. 

Art. 46. - Il est formel'lement dé!en. 
du aux censeurs et ce, sous peine de 
r~diation, de faire partie directement 
ou indirectement (même en qurulité de 
bailleur de fonds) d'une agerJCe de 
Bourse; d'être directeur d'une agence, 
remisier ou commis-rprincipal ou. de 
spéculer en Bourse pour leur compte 
ou pour compte d'autrui. 

Art. 47. - Chaque censeur reçoit 
des honoraires pour Jes vértfications 
dont il es.t cha:rgé. 

Ces honoraires s•ont fixés par la 
Commission. 

Art. 48. - Le Comitté s{iécia;l char
gé d'exaa:niner les rapports des cen
seurs et dénommé Comité de Vérifi
cation~ est composé du Pirésident et de 
trois membres de la Commission dési
gnés, par elle, au commencement de 
chaque année. 

Ce Comité est chargé . de recueiUlr 
d'examiner les rapport et de présenter 
ses o1bservations à 1a Commission dans 
le plus bref délai poss~ble. Il agit par 
délégation et sous la res;pons~bilité de 
cette dernière. 

XII.- CHAMBRE 
DE COMPENSATION 

(Clearing-Bouse) 

Aort. 49. - La compentSation des 
créances et dettes résultant du règle
ment des opérations conclues , entre 
agents de change sera effectué par 
ù!ne chamtbre d1e ·coonpensation dont 
le service •pourra être confié par la 
Commission de la Bourse au Syndicat 
des Agents de Change ou à u.n établis
sement de la Chrumbre et les modèles 
des di:fifiél'ents bons, bordereaux, fiohes, 
il'eç;us et autres imprimés qui s·eront 
seuls admis par la Chambre, et affi
chera la dite réglementation à l'inté
rieur de 'la Bourse, tout en la commu
l}iquant à tous· ses membres. 

Art. 50. - Tous le~ agents de chan
ge inscrtts à la Bourse devront être 
membres de la Chambre de Compensa-
tion. t 

XIII. - MARCHE A TERMES 

Art. 51. - Au, cas de réouverture du 
Maœh,é à Terme les disrpositio~ spé
cirules régissant le dit Marohé seront 
ajoutées au présent règrlement quin
ze jours au mciins avant la réouver
ture. 

XIV.- COMMISSAIRE DU 
. GOUVERNEMENT 

Art. 52. - La contribution annueLle 
de chaque Bourse aux frais du· Com
missa-riat est fixé à L.E. 300. 

ARTICLE 1 

Les Gomissions des deux Bourses 
des Valeurs du Caire et d'Alexandiie 
.sont char.gés· de l'exécution du pré-"'Elnt · 
arrêté qui entrera en vigueur· dès. sa. . 
tptilbl~catï.on au «Journal Officiei». 

Fait, le 19 Ràbi Awal 1359 (27 avril 
1940)., 

(Signé): HUSSEIN S.IRRY. 
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Chronique .des · Assurances 

LA LOI · PORTANT CONTROLE· DES COMPAGNIES. 
D'ASSURANCES E" EGYPTE · 

& . ·•· .. .. 

T e.xte du Règlement d•Exécution 

LE MINISTRE DES FINANCES, . 

Vu l'article 25 de la Loi No. 92 
de 1939 relative à la surveillance 
et au contrôle des entreP'rises 
d' as,surances; 

Et après avis du .Comité Consul
tatif des Assurances, prévu à l'arti
cle 1 12 de la loi 'précitée; 

Art. 2. - Les demandes. d' enre
gistrement seront adress·ées au Bu
reau des Assurances, sur une for
mule spéciale qui leur sera délivrée 
par le dit Bureau. . · 

Elles deyront être ac,compagnée.s. 
des pièces et justifi.cations suivaii1 ... 
tes : · 

(1) Un original ou une expédi
tion de l'acte constitutif de 

ARRETE: pentrepri.se et du texte inté
gral de s·es status; 

I. - DE L'ENRE<;iiSTREMENT . (2) Les- conditions générales. des 
assurances et les bases tech-

Art. 1. - Il .sera tenu 'au Bureau nique.s; si la nature des as- . 
des Ass-urances, relevant du Mi- surances à traiter en com-
nistè-re des Finances, un r~gis.tre porte, .ainsi que le barème 
dit <<REGISTRE DES AS1SURAN- des: val~urs. de rachat des 
CE.S». . contrats, le tout conformé

ment aux mO'dèles annexés 
L'enre·.gi·strement eort.s.is.tera dans au, présent arrêté sub (Anne-

la transcription sur ce registre, et N 1) , + • 
1 

. xe o. ; . 
&OU:S un numero ma~,ncu e, des· 1n.- , (3J Un oert:tfi-cat cansta;tanlt I.e 
dications suivante.s : · -dépôt ·de cautionnement, dans 

les conditions prévues à l'ar-
(1) La raison sociale .ou la dé- ticle 4 ·Ci-après. : 

. nomi:n:ation .de l'entrepris.e Les · entreprises· étrangères. 
dont la demand~ d'enregistre- devront, en outre, produire : 
ID·ent aura été acceptée; · '(a} 1'~acte déS:ignant auprès· .du 

(2) Sa nature et son s.iège so- Ministère des Finances· u:n 
cial; . agent général' spécialement 

(3) Son capital nominal; préposé à 1a direction des 
opérations d'assurances· en 

(4) Les clas:Ses d'a·s·su-rances Egypte, sous· réserve des dis-
pour lesquelles·. l'entreprise pos,itions de l'article 24 ci-
est enre,gi.s}rée; après; 

(5) Les nom.s de · son directeur . (b) 'lets certificats et documents 
général ou de ses fondés de .nécessaires pour établir la 
pouvoirs et, en outre, s'il .s'a- capacité juridique de l'e~tr~-
git d'une ·entreprise étran,gè- prise dans son pays d orl-
re, le nom, de l'agent généra-l gine à se livrer aux opérations 
spécialement préposé à la d'assurances pour lesquelle-s 
ges.tion de ses .opérations _ elle derpande à être enre.gis-
d'assurailces en Egypte; . · trée en· Egypte. 

6) Le~ n_Qms . et prénoms d,as· ·as· " Tous 1es documents susmention~ 
.. >sociés re~ponsables solidai -~ nés devront .être certifiés· confor
. rement s'il .s'agit· de sociétés; mes. Ils resterqnt déposés dans 

en nom collectif ou en corn- les àrchives . du Burea11. des ,ASI-
·mll,ndite opér~nt . en Egypte, ·surafices. . --· 
à_ J~ date . .'de la: prornulga:tion .. Art. 3 . . _ --La décision minis té-

. ;· de la loi,· · ·. ·!'Il elle portant acceptation de · l'en-
(7): ;·Les- modifications· éventuelles" registrement . 1séra notifiée à l'en~ 

· .aux · indications prévues ci· treprise intéressée sur une formule 
· -dessus. ·ainsi que celles , qui Slpéciale, 1aqùelle co.ntien9-ra les ~
. ·s.eraient- .apportéeSi à -- 1'adte dications énumérées à l'article 

d'as·sociation, aux statuts·, prerÏlier ci-dessus. 
aux conditions .générales · de& , L'entrepdse· ne pourra valable
assurances et, le cas · échéant, .ment se -livrer à des opérations 
à leurs l>.ases techniques. d'~ranc·es en Egypte qu'aprèls 

avoir fait publier, à ses frais, 
l'tmre,gistrement au «JQurnal Of
ficüeL> 

Cette publication .·consistera 'dans 
lUnseœt~onj 1au «Jolirnal fOf.idelli» 
de la décision portant acceptation 
de 1' enregistrement, telle qu'elle a 
été not,ifiée àl, 1'$ltrepr1se~, avec 
l'indtication· du numéro matricule 
sous lequel l'entreprise · a été .en~ 
registrée. . 

Les entreprises .opérant ·en 
Egypte à la -date de la promul
gation 'de la L01 No. '92 de 1939 
auronrt un délai de trente jours à 
partir de la notification de l'en
registrement ~pour ·en r.equérir 1 'lili
serti on au «Journal Officiel», con
formément aux dis.positions pré
cédentes. 

II.- DU CAUTIONNEMENT: 
Art. 4. - Le cautionnement que . · 

les entrepri~es doivent fournir en 
exécutio.n .de l'article 8 de la LOti 
No. 92 de 1939, qu'il soit constitué 
en espèces ou en valeurs, devra 
faire l'objet d'un dèpôt, en Egypte, 
auprè-s de la. National Bank -of 
Egypt, dans les conditions stipu
lées aux articles ci-après. 

Art. 5. - Le cautionnement 
com.stJllüué ·eru eSipèices d;evra ,être 
déposé en compte bloqué au nom 
de l'entreprise. 

Il sera loisiblé à celle-ci · d'en 
faire l'objet d'un dépôt fixe. Dans 
ce cas, le contrat y afférent devra 
co.mporter, de la part de la Nt;t· 
tional Bank of E:gypt, 1' engage· 
ment de le libérer, sur simple ré .. 
quisition . du Mi!llfs.tère .,des Finan
ces · ou sur · ordoninance judi-ciaire: 

Art. 6. - Si le cautionnement
est · constitué en valeurs, celles;..ci 
ne pourront .ê·tre ,choisies que .par
rru1 les fonds d_'Etat- -.égyptiens ou 
les titres pourvus · d'une garantie 
·du . Gouyernement. ~gyptien. , · 

Tout,efois, .les entr~prises .opérant 
en · E.gypte - au moment <,le ·la pro~ 
mulgation de la Loi _No .. 92 de 
1939, pourro~t, · lors de -la Goi1Jsti
tution de leur cautionJ1ement, . dé
poSJer des fonds d'Etat britanniqu~s 
ou des valeur~ garanties par le 
Gouy;ernement B:vitannique, et ce 
ju~qu'à concurrence de 50 0/0 du 
montant total du cautionnement. 
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Le dépôt de ces <dernières valeurs 

sera admis à titre temporaire et 
pour un délai expirant au plus 
tard le 31 décembre 1942. 

Passé ce -délai, le cautionnement, 
s 'il n'est pas constitué ·en esp-èces·, 
devra être constitué exclusivement 
eni valeurs égyptiennes choisi•cs 
parmi celles indiquées au premier 
alinéa du présent article. 

A:r~t. 7. - Lor~ ·d_u dépôt du 
cautiom.ne·m~t, l'estimation des · 
valeurs sera faite d 'après la der
nière cote O'fficie~Ie des! Bourses 
d'Egypte pour les tit·res égyptiens 
et du London Stock Exchange pour 
les titres britanniques. · 

Art. 8. - Toute entreprise d'as
surances enregistrée de-vra corn- 
mÙniquer au Ministère des Finan
ces, dans le couramt du moils, de 
janvier de chaque année, un hor-
dèrea,u indœquMlt 1a ·composil;tlilon 
de son cautionnement et son ~vt
luation' au . 31 ·décembre précédent. 

Au cas où l'estimation à cette 
date . ferait ressortir un excédemt 
supérieur à 10 o;o, l'entreprise in
téressée pourra ·en effectuer le 
retrait avec le c-onsentement px'é
alable du Mindstre des Finances. · 

,àrt 9.- -:- Le retrait d'une partie 
quelconque de.s valeurs; déposées 
en cautionnement ·ne pourra avoir 
lie:a· qu'à . condition de rempla.ce
ment -simultané par d'autres vq,
leurs agréées ·et pour un m-ontant 
équivalent ou bien par le vers·e
ment en espèces. 

Si le c.autionnement est déposé 
en e_spèces; 1 '·entreprrl,se ~ntéressée 
pourra en retirer tout ou partie 
à charge par elle de dépo-ser si
multanémént -des va.leul'ls. agréées 
en remplacement et pour un mon
tant équivalent. . 

La .National B.ank of Egypt sera 
tenue ·de communiquer au Bureau 
des · ~ssuranc·es tous ch~angements 
dans La composition des caution
nements, au fur et à mesure qu'ils 
se ·produiraient. 

III._:DE LA PORTION DE L'ACTIF 
A ·MAINTENIR EN EGYPTB; 

Art 10. - La portion d'actif à 
maintenir en Egypte, en exécution 
des dispositions .des articles 22 ou 
43 de, la Loi No. 92 de 1939, selon 
le cas, s-era ·constituée de 1~ ma-
niè:re . 'suivaljte.: · 

A . ...-.:L'e - quart au miruimum en 
·fonds d'Eta-t égyptiens ou en 

·. · .. valeut"s garanties par l'Etat 
l·:~gypti~:n: . . 

B.-Le . Testant, . soit trois-quart3 
.. a1-1 .m.aximum: · . · · 

(1) ·En .fonds d'Etat britanniques 
' et "en. valëuœ.' garanties par 
. le ·Gouvernement britanni
. que, pour un montant ne 
dépassant pas le quart de la 
portion de l'actdf à mainte
nir en Egypte; 

{2{ Ou en valeurs mobilières 

egyptiennes, les valeurs à 
revenue fixe étant admises 
sans: limitation, exclusion 
faite des valeurs -dont le 
·coupon n 'aurruit pas été payé 
régulièrement durant les dix 
dernières années; les valeurs 
à revenu variable, exclusion 
faite des actions de sociétés 
d 'as-surances: sur lra vie, pour 
un montant ne dépassant pas 
le cinqu:ième de la portion 
d'a-ctif à maintenir en Egypte; 

(3) Ou en prêts en première hy
pothèque· sur des immeuble-s 
bâtis ou sur des terres agri
coles: en Egypte, sans que la · 

. somme prêtée puisse excéder 
60 pour cent de leur valeur 
estima~ive; 

(4) Ou en immeubles situés en 
Egypte. Toutefois l'affecta
tion ne pourra avoir Ueu 
(qu'avec ll'asaentim~nt préa
lable du Ministre des Finan- 
ces. L'entreprise devra four
nir à cet effet au Bureau des 
Assurances des docum~nts 
officiels et des avis d' exp13rts 
renseignant sur leur valeur 
estimative; 

(5) Ou en prêts et avances sur · 
polices. 

Ai-t. 11. -- Les états que les en
ti epris,es d'assurartces, se livrant 
au:x. opérations mentionnées au 
paragraphe 1 de l'article .2 de la 
Loi ~o. 92 · de 1939, seront . tenues 
de .communiquer chaque· année ~u 
Ministère de,s Finances, dans les 
six mois de la clôture- de leur 
exercice social, en conformité de 
l'artic·le 16 de la susdite. loi, seront 
établis selon le modèle annexé au 
présent arrêté sub (Annexe No. 11). 

Toute entreprise d'assurances se 
livrant aux opérations m-enüdn

nées au paragraphe 1 de l'<:trticle 
2. de la lo-i et opérant en Egypte 
à la date de sa promulgation,· s•era 
tenue Ide présemter au Ministère 
des Fina-nces, dans un délai de 
huit mois à pa:r1Jjr de la date de 
la publication du pré.s1ent arrêté, 
ces états établis se-lon le même 
modèle se ra·pportant a son der
nier exercice social. 

Art. 12. - Dans les états que 
les entreprises sont · tenues de pré
Sien ter en exécution des. articles 
pr(.>c~dents, -les biens mobiliers · et 
im.mobiliers qui composent l1es dif
férentef.i ·;catégorie~ de. placement~ 

. seront évalués comme suit : 
( 1) · Les valeurs niobiUières 

·égyptiennes, d'après la Q.er
nière cote of:f.ici·elle des Bour
ses d'Egypte avaht la date de . 
la CJlôture de l' e:xerdc·e , sü., 
cial ; 

(2) ·· Les valeurs · britanniqti~s 
d'après la dernière ·cotë o-ffi'
cieHe . du London Stock Ex~ 
change avant la même date: 

(3~ Les prêts hypothécaires, les 
prêt,s et. avances· -sur polices, 
d'après les· actes qu1 en font 

foi, et en tenant compte des 
amortissements ef_fectu'és ;· _·. 

(4) ·Les immeubles, soit au prix 
d'achat, soit au pr ix de re
vien!t, tel qu'il re:s-sort des 
tnavaux de ·constructi-on et 
d'amélioration, à l'exclusion 
des travaux d'entr-etien: .pro
pre·ment dits· et sous rés·erve 
de ce qui est dit à l'article 
18 ci-après·. 

Art. 13. - Toute entreprise se 
livrant aux opérations mentionnées 
au paragraphe 1 ~e l'article ~ de 
la Loi No. 92 de 1939, devra tenir 
en ·Egypte un régistre- spécial por
tant indication de.s biens mobiliers 
et immO'biliers compos•ant la por
tion de l'actif à maintenir en Egyp
te, de leur valeur estimative .et des 
m·odificati.ons· ~survenues dans la 
compos-ition des dits. biens. 

Ce regi.s·tre sera coté et paraphé 
sans frais par le Bu-reau des As~ 
surances, et devra être tenu à jour. 

Art. 14. - L'entrepris.e ne peut 
reti!rer lets biens inscrits .au ·regis
tre qu'à co-ndition de les rempla
cer immédti.atement par dl'autres 
biens équivalents, et d'aviser sans 
délai le Bureau des Assurances. 

Les inscriptions dans le registre 
et les annulations d'inscription doi:
vent être communiquées au Bureau 
des Assurances, dans la forme ap
prouvée par lui. 

1S 'il y a des raisons- s.péci<ales, le 
Bureau des Assurances- peut a cc or
der un 'délai pour remplacer les 
biens retirés·. 

Art. 15. - Les valeurs mobiliè
res comprises dans la po.rtion de 
l'actif à maintenir en Egypte de
vront être ~épos.ées auprès .. <;l'une 
banque ou d'un établissement fi
nancier choisi par l'entreprise par
mi ceux dont les noms figurent sur 
l'a li.ste annexée- au présent arrêté 
sub (Annexe No. III.). 

Ces banques ou établissements fi
. nanciers. sont tenus- de communi
quer sans- délai au Bureau des: As

. suran:ces tous changements•, qui se 
produiraient dans la composition 
des valeurs ainsi déposées. 

Ils devront également fournir 
tous rense~gnements que le Bureau 
juge•rait utile de leur demander au 
sujet des, d~te.s ·valeurs. 

. . 
Art. 16 . ...._ Le retrait d'une par. 

tie quelconque des valeu:r:s d~po- _ 
sées conformément à la . disJ20:sit10n' 
précéden~te, nê pou~ra .s' effec_tuer 
que "inoy•ennant ' le" remplacement 
~imultané par: .. d'autres valeurs 
agréées et .pour un montant éq:Uiv.a
lent; otl bien par le: versé~ent en 
espèces.. .· · ... . 

Cepénda!nt, l'entrepri.s,e intéres-
see pourr.a ,, remplacer les valeu:r:s 

·retirées en àffe·ctan( des· biens éqm
valents autres que des valeurs mo
bilières, par leur ins,criptibn au re
gistre et ·avec l'approbation préa
lable- du Mind.stère des F inances. 
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En outre,- le retrait des dites· va
leurs peut avoir lieu, chaque an
née, sur justification d'une réduc
tion: au moins équivalente des en
gagements de l'entreprise et .sur 
vis.a préalruble du Ministre des Fi
nances ou de son délé~ué. 

Art 17. - En cas d'insuffisance 
de l'actif à maintenir eri Egypte, 
constatée.. par· le Bureau des Assu
rances, l'entreprise intéressée sera 
mise e-n qemeure de com.bler le 'dé
couvert, dans un .délai de deux 

.mois à partir de la 11otification qui 
lui en · sera faite à cet effet. 

Art. 18. - :Lè Bureàu des As
surances pourra, · après avi.s .du Co_ 
mité 'Consultatif des .. Assurances, 
faire procéder à tout moment à la 
vérification.. de la valeur ·vénal'e des 
immeubles compris· dans la portion 
de l'ac.tif à maintl;lnir en Egypte. 
Cette vérifi:cati.onr devra avoir Heu 
si 1' entrep-ris·e le demande. Les 
frais seront, dans tous les cas, à sa 
charge. , 

Les év·aluations resteront fixes 
et invariables. pendant trois ans. 

IV.~D~S ACTUAIRES ET DES 
CENSEURS 

A) DES ACTUAIRES: 
Art . . 19.-Aux fins de la Loi No. 

92 de ' 1939, toute personnè · exer
çant la profession d'actuaire en 
Egypte devra : 

(a) .soit être ·porteur d'un •tiplô
me de· l'un des établissements EUi
va;nts : · 

Institute of Actuaries, London; 
Faculty of Actuaries, Scotland; 
Americ;:tn llistitute of' Actuaries; 
Actuarial Society of America; In
stitut ·des Actuaires FranÇais; Isti
tuto Italiano degli Attuari, en qua
lité d:.Associate ou de Fellow. 

(b) soit être porteur d'un diplô
me d'actuaire délivré par tout au
tre institut ou association d'actu
aires reconnus en Egypte par ar
rêté du Ministre des Finances. 

Cependant, toute personne en
gagée à la date de la promulga
tion de la Loi No. 92 ·de 1939. com
me actuaire par une société dont 
le siège est en Egypte, sera recon
nue comme telle, sur requêter ad
ressé au Ministre des Finances 
dèmandant l'insertion de son nom 
dans la liste dès actuaires auto
risés à exercer en Egypte. Cette .. re
quête. devra être accompagnée d'une
copie certifiée conforme des diplô
mes d'actuarüü qu'ene posséde
rait. 

En ce qui concerne les entre
prises · d'assurances-Vie étran!Sères 
opérant en Egypte, le rapport d'é
valuation .Prévu à l'article 16, pa
ragrà;phe 2 de la Loi No. 92 de 
1939 devra être sig-né par l'actu
aire en chef de J'entreprise au 
siège social. . 

B) DES CENSEURS 
Art. 20.-Le Ministère des Finan

ces publiera un avis invitant les 
personnes qui désireraient être ad-

mises comme censeurs des entre
prises d'assurances à· présenter 
une demande à cet effet, accom
pagné des certificats et diplômes 
qu'elles posséderaient. La liste des 
personnes admises . comme cen
seurs sera publiée par arrêté mi
nistériel. · 

En vue de la vérification annu.al
le de leur comptabilité en Egypte 
les entreprises. d'assurances pour

.ront choisir leurs censeurs parmi 
les personnes dont le nom figure 
sur la liste susmentionné.e. 

. V.-DES PLACIERS . 
D'ASSURANCES, MANDATAIRES 

ET INTERMEDIAIRES : 
Art. 21.-Tout placier d'assu

ramce; mandataire ou intermédi
aire, est tenu de justifier de la 
possession d'une carte de présenta
tion établie par l'entreprise pour 
le compte de laquelle il opère. 

Il est tenu d~· restituer cette carte 
à l'entreprise qui la lui a délivrée, 
sur simple demande .de cette der
nière. 

Son nom et, dans le cas des ·en
treprises étrangères, celui de leur 
agent en Egypte, devrqnt figurer 
sur l'exemplaire de la police remis 
à l'assuré. 

VI.-DISPOSITIONS SPECIALES 
AUX ASSOCIATIONS DE 

SOUSCRIPTEURS ·DE RISQUES 
(UNDERWRITERS) : 

Art. 22.-L'enregistrement des 
associations de souscripteurs de 
risques consistera 1 dans la tran
scription sur le Registre ~es As~ 
surances, et sous un numero ma
tricule, des indications suivantes : 

(1) La raison sociale ou la dé
nomination de l'association dont 
la demande d'enregistrement a'ura 
été acceptée ; 

(2) Sa nature et son siège social ; 

(3) Le nom de son président et 
celui des membres de son comité 
de direction ~ 

(4) Les modifications éventuel- . 
les aux indications prévues d~ 
dessus. 

Art. 23. - Lés demandes d'en
registrement seront adre~sées' au 
Bureau des Assurances. Elles de
vr-ont . contenir les in dica.tions pré-

. vues à l'article précéd~nt et ·être 
accompa·griées des · dncuments · 'et 
justifications mentionnées · à l'ar
ticle 32 de la Loi No .. 92 :·de ·-1939, 
lesquels resteront dépos~s d~s_ .-les 
Archives du Bu:reau . des Assuran
ces. 
. Art. 24. - La décision minis

térielle portant acceptatJton · •· de 
l' enregist.rement sera notifiée â 
l'association intéressée sur une 
formule spéciale, laquelle contien
dra les indications énumérées , à 
1' article 27 d -·dessus. 

L'association ne pourra valable
ment se livrer à ,des opérations 
d'assurances en Egypte qu'aprè-s 
avoir fait publier, à' ses frais, 
l' f:D registremen t au «J ouTTI.;al1 Of
fhiel> 

Celte publication consistera dans 
l'insertion au · ccJ outnal .Officiel» de 
la · décision portant accep~ation de 
l'en.registremant, telle qu'elle . a 
été notifiée à l'a.ssociatio.n, .. · avec 
1 '·i11dication du . numéro :rp.atricule 
sous lequè'l l'associ~tion ·a, ~été en-
registrée. . . · . 

Les associations opérant en 
Egypte à la date de la _p:romul
g::ttion de la. Loi N'o. 92 ... de ~L~39 
auront un délai de trente· ·jours 
à partir de la notification de" 1 'en
regïs.trement pou'r e:q r.eq.ué.rlr l'in
SE-rtion au «Journal Officielfl> Gon
formémen"t a.ux ~i~ositionsl pré-
.cédep.tes·. · · 

···············································~··········;··············~······· ....... , ...... . 
COMPTOIR DES 
CIMENTS 

SOCIÉTÉ 
ÉGTPTI~NNE 
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PO R '.1' L ~ lW'D 
'l' 0 1J .R . A D · 
& SOCIÉTÉ . 
DE c ·IltiENT 
PORTJ,.t.ND 
UE HÉ~~-lTAtV 

Siege Social au Caire: 
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B.P. 844 - , Tél. 46025 
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1-o, RUE ·oe .LA -posTE 
B.P .. 397-T éféph. 2'1579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD_ 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. · 

~~ S U P E R C R E T. E ,, 
' çiment à haute résistance et à durcissement rapide 

~~ SE A W A TER 0 E . M E :N T'' · 
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exposés ·à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTIOM A~NUELLE : 600.000 · lonnes 
R.C. Caire, . No, 18424. 
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Art. 25. - Toute association de 
souscripteurs de risques enregis
trée devra communiquer chaque 
année au· M1inistère des Finance~, 
dans les six mois de la clôtu!'e de 
son èxercice social, un état sehn 
le modèle annexé . au présent ar
rêté sub· _(Annexe No. IV), iJJdi-

.quant .leS" diverses opérations d'as
surances effectuées en Egypil3 du

. rant l'année précédente par . cha
cun de ses membres, ainsi qne le 
total de .ces opérations. 

·Art · 26. - · L'enregistrement des 
persones ou sociétés exerçant en 
Egypte la · profession de courtie.r.s
d'.assurance pour compte d'un ou 
de plusieurs membres d'une asso
ciation de sousuipteurs de risques, 
qu'el1e.s soient ou non munies d'u
ne autorisation (caver) de la part 
des dits membres d'émettre en leur 
nom des certificats d'assurances, 
consistera dans la transcription, 
sur un registre ad hoc tenu au 
Bureau des Assurances, et sous un 
nuémro m·atricule, des indications 
sù.ivantes : 

(1) Les nom et prénoms du re
quérant, ou, s'H s'agit d'une 
,société, la raison sociale ou 
la d.énomination de la socié-
té; 

(2) ·Le domicile ou le siège so
. cial; 

(3) Les noms du dlirecteur ou 
des fondés de pouvoirs s'il 
s'agit d'une société anony-
nrre: . 

(4) · Les noms et prénoms des as
sociés responsables solidaire· 
ment, S

1il s'agit de sociétés 
en nom collectif ou en corn-

. mandite· 
(5) Les modifications éve:ptÙel

les aux indications ci-dessu3:. 

Art. 27. - Les demandes d' enre- , 
,gistrement seront adressées, au Bu
reau des Assurances, sur une for
mule spéciale qui leur sera délivrée 
I'~r l~ dit Bureau. 1 

Elles devront être accompagnées 
des pièces et justifkations suivan
tes : 

U! Un ori,ginal ou une expédi
tion certifiée conforme du 
contrat de société, s~H _,·agit 
d'uhè sociét'é en nom collec
tif ou en commandite, ou des 
statuts s'il s'agit d'une socié 
té anonyme; 

(2: Un cerÙf.icat constatant. ,c 
dépôt d'un cautionnement de 
L.E. 5000 en e-spèces ou c.n va-. 
leurs, con<formément aüx di ~
positions de l'article ~ de la 
Loi No. 92 de 1939; 

(3) Les justifkations etabli'3.ir:.r.t 
que le requérant n'a pas été 
déclaré en faillite sauf ré ha
bilitation, ni condamné pollr 
une des infractions visées à 
l'article·11 de la lori sus-vi;;ée 

Art. 28. :.._ Le cautionnem~mt à 
fournir en conformité de l'artieJe 

31,. -de la loi sera régi par J es dis
positions des articles 4 à 9 elu 
présent règlement. 

Art. 29. - Toute personne ou 
société exerçant la profession de 
courtier d'assurances, dûment en
registrée· en conformité des d ispo~ 
siltions de l'article 34 · de b. Lm 
No. 92 de 1939, devra tenir une 
comptabilité réguhère et s1péciale 
de toutes les opérations · d'assu· 
rances conclues par sen entremise. 

Ell~ devra, ·em · outre, commu
niquer au Bureau ~e~ Assurauees, 
a:u plus tard le 30 Jl:lln de ch:_l!Cji,ie 
m~r,ée, des états des dites opÉ.ra
tions selon modèle établi par le 
Bureau des Assurances, !Ïndiqual).t 
notamment: 

rn Le nombre de polices d'a~
surances ou _de .certificats 
d'assurance-s émis; 

(ii) Le montant des primes en
caissées. 

Art. 30. - Les dispositions de 
l'article 21 du présent arrêté_ s'ap_
p1iqneront aux personnes visée~ n. 
l'article précédent · ains~ qu'a11x 
agents à leur se-rvice. 

DISPOSITIONS DIVERS ~~S 

Art'. 31. - Les titres de toute 
nature, polices d'assurance, pros
pectus affiches circula.ires, pla
ques Împrimés 'et tous autres d.o
cum~nts destinés à être distributs 
au public ou publiés par un~ en
trepr:i:se d'assuranc.es, ne dmv~nt 
faire aucune alluswn au controle 
d.e l'Etat. Ils. pourrO!nt · seule
ment porter, à la suite du nom 
ou de la raison sociale, la men
tion suivante: Entrep:rtis~ privée 

régie par la Loi No. 92 de 1939-
Enregistrée sub No. . ... 

Art. 32. - Si elles en sont re
quises par -l'assuré au moment de 
la conclusion du contrat, les entre
prises d'assurances devront lui re
mettre une police rédigée en lan
gue arabe. 

Art. 33. - Les· entreprises étran. 
gères qui auraie'nt en Egypte- plu
sieurs- agents indépendants ou plu
sieurs représentants opérant ·cha
cun dans -u·n:e circonscription dé
te-rminée, .devront ·nommer; · d~ns 
l'acte de désignation de l'agent, 
prévu à l'article 5 de la Loi No~ 92 
de 1939, celui qu'elles entendent 
p.réposer spécialement. à la ,gestion 
de leur-s affaires en Egypte. 

Art. 34. - Le modèle de l'état à 
comrimniquer chaque année, au 
Ministère .des Finances, en vertu 
de l'article 17 de la Loi No. 92 de 
1939, par toute .entrepri.se. se ,li
vrant aux ·opérations mentwnnees 
aux paragraphes 2, 3 et 4 de la sus
dite loi, est annexé au présent ar
rêté sub (Annexe No. IV). 

Art. 35. - Le Bureau des Assu
rances publiera annuellement un 
Rapport d'ensemble sur l'activité 
des Assurances- en Egyp-te, sur le 
fonctionnement de la Lori No. 92 
de 1939 et sur la situation de tou .. 
tes les entreprises qu'elle régit.. 

Art. 36. - Le Bureau des As
surances au Ministère des Finan
ces, est charge de l'exécution d? 
présent arrêté qui entrera en vi
gueur dès s-a publication au ccJour
nal Officiel;>. 

Fait, le 19 Rabi Awal 1359 (27 
avril 1940) . 

(Signé): HUSSEIN SIRRY. ; 

················••tt••····································································· 

~LA FLU -VIA-LE· 
S. A .. E. 

CA PI 'TA · L ·· . . . . ... . . . ~ 
1. 

L. ~.E- '112:500 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
---------------------------·--------~--------

L'électrification des chutes 
d'Assouan 

La question du re'Yl!V'oi de ce projet 
est en train de gagner du. terrain. 
Nous avions ra.pporté dans ces mê
mes colonnes, l'opinion du ((Balag'h" 
qui montrait, preuve à l'appui, la 
nécessité de ce renvoi. ·):Je même 
journal revient de nouveau à la 
charg.e avec plus d'insistance. Il 
écrit dans un article de fond : 

n faut retenir auss:i que l'augmen
tation du coût dJu projet as·seo1t la 
production sur une base non écono
mique. Après la guerne, 1!es prix re
viendront à leur niveau normal et 
de la sorte notre production en en
grais ne pourra paS, à cause du ca
pi.taJ investi dans le projet, faire 
face à la concurrence étrangère. Elt 
cela n'est que la faillHte du projet 
sur lequell nous attachons une gran
de- impontanrce. Ce même point est 
l1a mison pour laquelle· beaucoup de 
proj·ets ultilles ont été ajournés. 

. D'autre .part, iQ y a des diftficultés 
sérieuses en ce qui conCierne l ' exé
cution mêp1e du projet. Il y a des 
ma0hine:s et un matériel à 1Jmporte:r 
IdE) l' étrangeŒ"; ill .y a aussi l·e genre 
de ces machines et de ce matériel. 
Car il n'y a pas de raisons pour qwe 
r1ous utiilisions des machines et un 
m8Jtériel qui peuvent être re.mu;>-lacés 
p8lr d'autres qui sont merJJieU:l'ls, mais 
qu'ill est diffi.cile d'obtenir à cause 
de la guerre. 1 

lil y a aussi la qœstion des ex
per-ts et 1des techniciens qui dod.vent 
entreprendre· la réailisation du pro
j:et. 11 est àliff,i,cile de les trouver eil} 
temps de guerre su-rtout que leurs 
propre:s ·pays ne peùvent pas se dis
~pense.r de leurs s~I'IVices. 

Le " Mokattam " est du même 
avi8. L'impression qui se dégage de 
son article est favorable au renvoi 
du projet _jusqu'à la jin de la guerre. 

tl paraît que le proj•ert: d'élec-tri!fi
c3Jtion -ct~s chUites d 'eau d'IA!ssouan et 
d'installlation d'une usine d'engrais 
est un projet " él-ectrisé ". n a été 
é:tudié souvent et a'Près chaque étu
de, on en ajou'rnait rexécution. Der
nièrement aussi, une commission 
:pa:r!lementai're a été formée pour 
l'étudier : le Conseil des ministre·s 
en a fon:né une · autre. Derux socié
tés anglaises se sont présentées pour 
1' exécuter, et des pouTpar:l,ers ont été 
E-ngagés av·e~ eUes. 

Mai·s nous avons des raison-s de 
croir-e que le projet ne sera pas exé
:cuté avant la fin de la gue:ITe. 

Ne me demandez pas les ra:Lsons 
1dc cette croyance. C'est l'i:mpres-

sion d'un journruiste. Cette réponse 
\' ous p~aî•t-•eHe ? 

Nous étions dl' avis et nous le som
mes encore, que le projet doit être 
réalisé le pQtls tôrt: possi!ble. 

Nous aJVIOns appuyé notre aJViJs par 
des chif:fres montrant ce qu:e l'Egtylp
te paie a;ctUJellement pou.r 1es engrais 
importés de l'étranger et ce qu'ellle 
éconorriisera en reruli:sant le projet. 

Mais d'autres ont été d'aNis que 
tout ceJ:a ne jusitifi'e pas la hâte avtec 
laquelle on désire exécuter le projet 
et qu'till est préféraJb[e de le renvoyer 
jusqu'ap-rès la gure:rre. 

Des commissions fur·enrt foŒ"mées 
et des négo'ciations ont été entrepri
ses. Mais aujourd'hui nous avons des 
I'laisons de croir e que le projet ne 
sera pas exécuté avant la fin à:e la 
gu'e:rre bten que nous soyons d'avis 
qu'il est p•référalble d'e le réaldser le 
ip·lus rapidement possilble. 

Il n'y aura pas 
d'emprunt 

U ne s'agit pas du tout d:un em.· 
p.runt, .écrit le "Balagh" mais sim
plement des paiements répœrtis par 
par annuités. 

Un confrère a dit que les autori
tés songent à l'émissi-on d'un em
prunt pour couvrir l·es dépenses 
nécessitées pJar les mesures de dé
fenS'e. Nous avons appris que les 
autorités n'ont pas songé à un 
emprunt proprement rut, mais à 
répartir le prix des armes et muni
tions sur JPlUsieur.s annuités. 

Dernièrement, les aépenses ex.i· 
gées par l'armement de l'Egypte 

· o~nt considér8.!bl:ement augmenté à 
cause des préparatifs que le pays 
a entrepris pour assurer sa défen
se. Mais on a constaté que ees dé.
penses pouv·aient peser lourdement 
sur le budget, surtout que l·es res
sources de celui-ci sont ltmitées et 
ne peuvent pas permettre le paie
ment au comptant de toutes ces 
armes et munitions pou;rtant né
cessaires. Aussi a -t-on envisagé la 
possibilité de payer ces sommes à 
terme afin de souJ.ruger le budget 
d'une partie des dépenses énormes 
nécessitées par les préparatifs mi
litaires . 

De son côté le ((Misri)) soutient le 
contraire. 0' est wn emprunt dit-il, 
et les arguments qu'on invoque 
pour soutenir le contraire ne sont 
paJS sérieUx. 

···············································~~·········································· 
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veaux impôts ou en augmentant le 
tarux de ceux qui existent .. 

C'est là une thèse erronée. Car 
si l'on s'y conf:ormai,t, i'énùssion 
des e:rlW.runts et la création des im
pôts n'auraient plus de limites. 

Le "Balagh" dit qu'on n 'a pas 
pensé du tout à contracter un nou
v·el emprunt

1 
mais à reprendre les 

négociations qui ~a1ent été enga
gées sous le nùnistère précédent en 
vue de renvoyer le paiment du prix 
des ar.ines et munitions achetées 
par l'Egypte pour le répartir sur 
plusieurs annuité~. Le même jour- Et voici ce que dit l"'AhrœmJ> en 
n& a. fait accompagner cette ex- parlant de l'idée des emp.runts et 
plication d'arguments qui tendént des frais de la Défe'1118e. Nationale: 

en réalité à atténuer la. gr'<Wité d.:: Plusieurs personnes · disent que 
la question. Mais ces a-rgumen~s ne la génération actuelle ne doit pas 
peuvent pas enlever à l'opérau m subir. seule, les frais de ·la défense 
la qualité d'emprunt, bien qu'ils t r. nationale et Je coût de .réalisation 
fassent un emprunt voilé dont la des projets d'intérêt public· dont 
véritable figure surgit derrière Je les avantages s'étendront pour !Plu
voile. · sieurs dizaines d.'années.Oewenclant 

On veut nous dire que nou.::. ai- plusieurs économistes disent <!Ue 
lons emprunter des armes et des c'est là une grave erreur. car les 
munitions et non pas de 1 'argent, générations futures, qui sup!Porte
et que nous en palerons le pnx par r..ont l'es nouvelles charges, auront 
des annuités. , à payer le capital et l'intérêt. Ge

petndant, nul ne sau~t Tep;rocher 
à un Etat de contracter · des em
prunts pour s'assurer les nouveaux· 
fonds nécessaires à la · réalisation 
de se,s projets d'intérêt ;pulblic, à la · 
condition toutefois qu'il ait épuisé 
toutes ses re.ssourtes fiscales et 
qu'avant d'empruntel'l, il détermine 

Si ce n'est pas là ce qu'on ap
pelle un emprunt, peut-on nous 
dire c~ qu'il t'aut davantag-3 :pour 
donner à cette opération la qualité . 
d'effi!Prunt? 

Bien plus, on ne connaît pas en
core le taux d'intérêt qui sera ré
clamé le jour de l'échéan~~e . 

l'usage des fonds_ En Egypte, nous 
sentons réellement que le peuple 
ne peut supporter de nouvelles ta
xes; mais nous remarquons d'au
tre part une prodigalité ctans les dé
penses. Il ne fa~t donc rien :récla
mer a.ux générations présentes et 
futures, avant de garantir l'emploi 
judicieux des fonds. D'ailleurs, ~es 
Etats peuvent être assimilés à cet 
égard aux individus. Nous . souf
fr-ons a;ujourd'hui du problème des 
dettes hypothé.calres, qui, dans la 
plupart · des èas, a été le résultat 
de la, prodigalité et de l'inertie de 
certains propriétaires fonciers qui 
empruntaient pour jouir dti luxe et 
satisfaire leurs passions. Les det
tes hypothécaires sont renvoyées 
du jour au lendemain et d'une an
née à l'autre. Si c'est l'Etat qui 
emprunte, comment fera-t-il pour 
proroger ·et consol-ider ses dettes ? 
L'Histoire n'est-elle pas là pour 
nous édifier su,r les malheurs que 
les dettes nous ont causés? Com
mençons donc par combattre le 
luxe et n'enchaînons , pas les géné
rations futures par Œ'impôt du sang 
et de l'humiliation à cause de nos 
erreurS'. 

. ........................................................................................ .. 
La Politigue des emprunts 

-.--· 
Avant de contracter des em-

prunts ou de créer de nouveaux 
impôts, le Gouvernement doit dJ'a
b()lf_d prouver au peuple qu)il a e
puisé tous les moyens d'économie, 
dit le ((Mokattam": 

Avant de contract er des em
prunts, de créer de · nouveaux im
pôts ou de majorer ceux qui exis
tent déjà, il appartient au gouver
nement de prouver qu'il a épuisé 
tous les moyens d'économie et re
noncé à toutes les dépenses somp
tuaires. Mais avant que tout cela 
soit prouvé, aucun gouvernement 
n'a le. droit de demander à son peu
ple de supporter de nouvelles taxes 
ou d'engager l'avenir financier du 
.pays par , de lourdes cnarges. 

'Si ee principe avait été respecté 
aous l'ère passée et avant la réfor
me financière, l'Egypte n'aurait pas 
P.BIYé plus de trois cents millions 
de livres pour les intérêts de ses 
dettes et on n'·aurait pas continué 
aujourd'hui à lui en réclamer plus. 
de soixante <llx millions. 

On dit toujours que le gouverne
ment égyptien est tenu de dépenser 
pour ce projet et pour cet autre 1 

projet et qu'il a . besoin d'argent. 
Et l'on pense que s'il ne parvient 
pas à le prélever sur les revenus 
de l'Etat, itl est obligé de le cher
cher ailleurs soit en contractant un 
emprunt, soit en créant de nou-

1 . ..... ... .. ... ........... ... .... . ................ ~ 

.-..... -- ---- .. ··------ .. ... .., _,..- .. -~ 

"Al CHARK u 
PREMIERE SOCIETE .ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE . / 

·Siège Social: EQ · l'immeuble dq ia Compagnie 
15, Rue Irasr-El-Nil - Place Soliman Pacha 

14. Bue Soliman Pacha. ll.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE - INCENDI2 ~RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX. 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUl\4 ·DE GARANTIES 

RÉSERVES /INVESTIES EN EG\PTE _ 

TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRATUITEMENT 
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CHRONIQUE · de la BOURSE des VALEURS 
Le 3 Mai 1940. 

Les événements de la semaine 
ont quelque peu pesé sur les mar
chés financiers. La situation dé
licate qui vient de ·surgir à la 
sutte de l'attitude équivoque de 
l'Italie appelle une grande vigi
lance. On connaît les mesures 
prises par le·s Alliés et en parti
culbr celle qui a trait à l'envgi 
d'une flo.tte franco-anglaise à Ale
xandr~e. 

Néanmoins, il faut garder tout 
aon calme et ne pas s'inquiéter 
outre mesure. 

Notre bourse des valeurs a en
registré cette semaine un change
ment important. En effet, depuls 
mercredi toutes les valeurs inscri~ 
tes à nos bourses sont cotée1s' en 
piastres. Ge\tte ·iJln;ov~ÙJlon . a été 
accueillie par tous ' avec une vive 
satisfaction. · 

Réclamée depuis de nombr.euses 
années, cette m-esure met fin · à 
une situation fort paradoxale. Les 
marchés des valeurs égyptiens 
étaient les seuls au monde à traJitér 
les titres en plusieurs monnaies, 
sauf, à que1ques rares exceptions, 
en celle du pays. On cotait des 
livres sterlings, des schellings, des 
francs égypti_ens, mai~ rarement 
des liv:r:es égyptiennes. La ŒUfl
culté qu'éprouvait à' lire la cote 
une catégorie intéressante d'épar
gnants les tenait à l'écart de nos 
bours·es . . On peut espérer qu'avec 
l'élimination' de cet obstacle, une 
clientèle ,importante s'intéressera 
aux placements -moodliers. 

Le marché a été défavorable
ment influeœé par la situation 
dans la ;Méditerranée. D'autre part, 
il n 'a compté que q~at:ve jours ou
vrables. Dans c-es conditions, il a 
fait preuve d:une certaine faiblesse 
et les transactions furent peu nom
breus,es. 

. FONDS D'ETAT 

L'Unifiiée clôture à P.T. 7170 
contr.e 7.337, soit en perte de plus 
de une et demie livre. La Privi
légiée termine à P .T. 6265 contre 
6380. 

BANCAIRES · 

J .. 'action National ne cède qu'une 
dizaine de piastres à 2450. L' aci:Ji'on 
Crédit Foncier est ferme à P.T. 
2026 sans changement. La fonda
teu'r demeure également) sains 
ehangement à P. T. 3606. Les obli- . 
ga.-'tions à lots sont plus faibles. 
L'émission 1903 termine à P.T. 

1160 contre 1190 et l'émission 1911 
dO ture à P . T. 1012 contre 1024. · 

La Banque d'Athènes .est deman- cière demeure mchamgée à .P.T. 
dée à P.T. 26 contre 27. L'action 262. 
Land Bank est plus faible à P. T. L' · c · é 
255 contre. 274, alors que la fonda- action · airo-H liopolis est plus 

faible à P. T. 960 contre 987. La 
te ur fléchit à P. T. 2700 contre 2827. fondateur fléchit à P. T. 780 contre 
L'obligation 4 1/2 o;o est à P.T. - · 812. 
1470 contre 1490. . 

La Delta Land cède P.T. 2 1/2 
La jouissance Eaux du Caire est à 89. n en est de même de la 

plus faible à P.T. 1118 cont:ve 1146. l\"ew Egypti.an aui clôture à P.T. 
70. 

Les obligations Suez furent fai-
bles. Les 3 OjO 2ème série clôturent 
à P.T. 4050 contre 4139. Les 5 0/0 
valent P.T. 4090 contre 4174. · 

La dividende Trams d' Alexandci·e 
a cédé quelques· piastres à 853. L·a 
j lf>Uis~ a.nce, par contre, est plus 
ferme à P. T. 92 contre 89. Le 
procès ·entre la Société et ·la Mu· 
nicipalité a été plaidé et la jus-

. tice rendta incessamment sa sen
tence. 

La part sociale Trams du Cair,e 
est presque rinchangée à P. T. 185. 
FONCIERES ET IMMOBILIERE.S 

L'action Cheikh Fadl st phJ.s 
faible à P. T. 410 contre 428. La 
Gharbieh Land demeure inchangée 
à P!T. 139. 

L'action Kom-Ombo · est plue 
. faible à P. T. ()23 contre 636. La 
~on-dateur est 'inchangée )à P. T. 

3462. L'ordinaire Béhéra cote P.T. 
960, après avoir détaché un COll· 
pon. de P.T. 32;2. L'Union Fon{G 

INDUSTRIE-LLES 

La Frigorifique cède quelques 
piastres à P.T. 556. La Salt and 
Soda clô.tuire à rF. T. 2,41 contre 
25û. La Po·rt~Sa;iid Salt est à P.T. 
21t3 contre '228.5. L'Oilfields demeu 
re inchangée à P. T: 314. 

L'ordinaire Sucreries clôture a 
P.T·. 540 contre 548. La Privilégiée 
est à P.T. 420 contre 427. Par con
tre, la fondateur est plus ferme 
à P. T. 480 CO{ltre 472. 

La Filature Nationale cède P.T. 
13 à .1200. La Ciment Tourah e.st 
inchangée à P. T... 850. Il en est 
ainsi pour la Ginners qui clôture 
à P. T. 49 et .la Financière et In 
dustrielle qui. termine à P. T. 1150. 

HOTELIERES 

L'action Upper Egypt Hotels ~t 
offerte à P.T. 87.5. L'ordinaire E
gyptian Hot~s est plus faible à 
P.T. 85,5 contre 89. 

.............................................................................................. 

·BANQUE. HELGE ET 
IN'I,ERN AT 1 ON ALE 

' EN E GY P .T E _ 
SOCIETE ANONYME EGYPTIEN-NE ~ 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929· 

Capital souscrif. 

Capital versé .. 

. ' L.E. 1.000.000-
, 500.000 

Réserves au 30 Juin 1939: L. E. 35798 
Siège Social au Caire: 45, rue Kasr-EI -Nil 
Agence au Mousky ; 1 O. rue Bibars . Hamzaoui ·· 

r 
Siège à Alexandrie ' : ' 10, rue _Stamboul 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS ' DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

R.C. Caire, No. 39, Alex. No. 882p 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 26 AVRIL AU AU 3 MAl 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

26 Avril 

1940 

FONDS D'ETAT 
Unifiée 4 ojo .......•.. . . Lst. 
Privilégiée . . . . . . . . . . . . . . . Lst. 
Bons du Trésor 4j%v. L.E. 
Lots Turcs ........ ,_,_ ..... Frs. 
Trib. d'Eg. 3}% ......... Lst. 
Tribut d'Eg. 4% .. .. . . Lat. 

75 1/4 
65 7/16 

~()() 1/2 
2 v . 

89 1/4 
~4 1/2 

BANQUES 

Crédit A gr. d'Egypte, 
Act~ Ord ................ P.T. 

National Bank ......... Lst. 
Créd. Fon. Egypt. Act. Frs. 
Créc;lit Fon. Fd .. 1/10... Frs. 
Cré. Fon. Ob. lolis 1903 Frs. 
Cré. Fon. Ob lots 1911 Frs. 
Cré. Fon. Obl. 3!% ... Frs. 
Cré. Fon.. Ob. 3 % ...... Frs. 
Crédit Foncier obi. 3!% 

Em. 1937 ............... L.E. 
Banque d'Athènen ...... F~s. 
Sté. An. Belgo - Egyp-

tienne, Part Soc ....... Frs. 
Land Bank, Act. Ord. Lst .. 
Land Bank, Fond....... Lst. 
Land Bank, Ob. 3!%... Frs. 
Land Bank, Ob. 4% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4i% 

1930 ..................... J?.T. 
Land Bank 5% 1~26 ... Lst. 
Land Bank ~% 1927 u. L.E. 
Banque Misr .. ..... . . ... L.E. 
Mort~age Bank of Pa-

lestme, Act. Ord.... L.E. 
Ob. 5% 1938-56 série 

D.V.W ................ L.E. 
Ob. 5% 1939-56 .série X L.E. 
Ob. 5% 1941-56 sér. Y L.E. 

400 
25 1/4 

525, 
935 

308 1/2 exc 
265 1/2 exc 

494 1/4 
401 a 

79 
7. a 

19 1/4 
2 13/16 

29 
392 

61 3/4: 

141:}0 
85 1/4 
83 3/4 
5 1/4 v 

4,_g8 

8~,75 
8~,75 
88,50 

EAUX 
Eaux Caire Act ....... Frs. 
Eaux Caire, J ouiss. . . . Frs. 
Eaux Caire, Fond. . . . Frs. 
Eaux Caire, Obi. 4% ... Lst. 
Eaux Caire. Obi. 4% ... Lst. 

120 a 
297 a. 

2100 
. 84 1/8 

84 1/2 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy. . .. Lst. 
Aut.-Om. Caire, Act.. . L.E. 
Aut.-Com. Cairo Fd. L.E. 
Menzaleh Canal, Act. P. T .. 
Ch. Fer Kéneh, Act .... Lst. 
United Egypt. Nile .... L.E. 
Ob. Suez 3% 2e sérte ... Frs. 
Ob. Suez 3%, 8e. série Frs. 
Suez 5o/o .. • .. .. .. .. .. • .. .. Frs. 
:rrams Alex. Div. ... Frs. 
Trams· Alex .. , Act. Jss. Fru. 
Tram.§ Alex.~ Ob. ~% Frs. 
Tt-ama Caire, Part Soc. Fra. 

1 1/8 
3 7/8 
0 7/8 

. 154 3/4 
14 1/2 
1 5/32 

1073 
1094 
1082 

223 
23 1/4; v. 

480 excn. 
48 1/4 

3 Mai 

1940 
P.T. 

7170 
6.265 

10050 
- 7.5 v. 

8700 a 
~260 

400 v . 
2450 . 
2026 
3606 
1165 
1012 
7830 
1546 a. 

7900 
2~ a 

74,5 
255· 

2700 
1512 
238 

1 1470 a. 
8310 n. 
'8375 a. 

525 

498 

8975 
8975 . 
8$50 

463 
295 ~/2 

8100 
8202 a . 
8238. 

109,5 
388 

87.5 
155 n . 

1414 
115.5 

4050 
4042 
4000 

850 
92 

1852 n. 
185 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

26 Avril 

1940 

SOCIETES FONCIERES 

Dom. ~. Fadl, Act .... . L.E. 
Gharb. Land Cy., Ac~. Frs. 
'Gharb. Land Cy. Fd. L.E. 
.A.nglp-Eg. Land Allot. L.E. 
Sté. Fonc. d'Egypte ... Lst. 
v\' adi-Kom-Ombo, Act. Lst. 
'\Vadi-Kom-Ombo, Fà. Lst. 
Anglo-Belgian Cy~ ...... Lst. 

4 9/3.21 , . 
~ ~~~4 
Q 1~/64 
6 
7 a 
-~ 17/32 

35 1/2 
. 0 13/16 

3 Mai 

1940 
P.T. 

410 
139 
20.5 

29.2 excn. 
635 v. 
623 

3462 
7_9v. 

SOCIETES IMMOBILŒRES 

Union :Foncière . . . . . . . . . Lst. 
Eg. Enter. et De v. . .. L.E. 
Eg. Enter. et Dev. Fd. L.E. 
Ua1ro-,tleliopoüs ..... :::. Frs. 
Ua_l,ro-.tléuoQ.Ol!ê, ]'d... L.E. 
Carro-.l::lélio.Qolis, Ob!.l.a.L Fra, 
Egypç. .Üe~~a Land . .. Lst. 
:New-Egyptian Cy....... Sh. 
Sté. lm.. Gare Caire._._. L.E. 
Koubbeh Gard ens .. . L.E. 
Cairo SuburbaJl Lan!l L.E. 

2 11/16 
5 ~/2 
0 1 '2 

-256 
1 

·a 1/8 
49~ a 

0 15/16 
14/10 1/2 

3 a 
0 25/64 
2 55/64 

262 
5i5 
50 v. 

960 
780 

1924 a 
89 
10 

300 a 
3~ n. 

~86 n. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery ....•. :... Frs .. 
Cie. .Frigorifique . . . . . . L.E. 
Sté. Eg: lrrig. ·Act-:. . . . L.E. 
:;..nJ!.re Cy. .. , ... ~-. ....... L.E. 

alt and Soda ..... . &.!,..!..!. .. Sh. 
Po_&Sai_d. Salt ... ~: ....... Sh,. 
Anglo-Eg. OUf., Act~· Lst. 
Suc. et Raf. Eg:, Ord. Frs. 
Suc. et ;Raf. Eg. Priv. FFS.. 
Suc. et Raf. Eg. Ob.. Frs. 
Suc. ·et Raf. Eg. Fd~ L.E. 
Elect. Light Pow. Jss. L.E. 
Indust. du Froid, Act. L.E. 
Filat. Nationale Ord. Lst. 
Cairo Sand Bricks .. . Lst. 
Imprimerie Misr......... L.E. 
Sté Mi sr Egr. Coton. .. L.E. 
Plâtrière Ballah .. ...... , L.E. 
Alexandria Pressing . .. Lst. 
« Al-Chark » Ci,e. Asa. 

sur la Vie ............ L.E. 
Soc. Ciments Portland 

Tourah ... -.. ~ ............ P.T. 
Sté Misr · Fil. et Tisa. 

Act. - .... ~ ...... ~ ... . .. L.E. 
The As. Coton Ginners Lst. 
Sté. Finan. et lnd. 

d'Egypte, Act. .. .. . . L.E. 

·180 
.5 3/8 
5a_ 
0 15/16 

51/3 
~~/1G 1/2 

3 7/3~ 
l42 
110 .3,'4 
418 
. 4 23/32 
12 5/16 
5 5/16 

12 7/16 
2 1/2 
7. 1/32 
3 3/4 
7 31/32 
'l 7/16 

4 3/4 v. 

850 

5 1/4 
0 1/2 

).1 1/2 

HO TELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung... . Lst.. 

1 

Gd. Hôt. Ob. Série A. Lst. 
Up. Eg. Hot., Nouv .... L.E: 
Up. Eg- llot., Ob. 5% L.E. 
~tian Hot., Ord .... Lst. 
.H:aYPtian ao.. Priv.... Lat. 

12 
93 11/16 
78 1/4 

0 57/64 
0 29/32 
7. 3/8 v. 

694 
556 
500 a 

94 n. 
241 
2Ü:i 
314 v . 
5401 
420 

1600 
487 

1212 
503,5 

1200 v. 
244 v. 
703 
3.75 
797 
750 

475 

850 

507 
4;9 

llQO 

1170 
9135 

87,5 v. 
7825 

85.5 
719 v. 
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tES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 26 AVRIL. AU AU 3 MAl 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Empr. Municipal 1902 Lst. 
Empr. Municipal 191~ L.E. 
Land Bank, Act. . . . . . . Lst. 
Land Bank Obi. 3l% Frs. 
Land Bank, Obl. 4% ... Frs. 
Land Bank, Fond. . . . Lst. 
Commercial Bank . . . . . . Lst. 
Alexandria Water .. . . . . Lst. 
Béhéra, Ord. . ...... _..... Lst. 
Béh~ra, Priv. . . . . . . . . . . . . Lst.' 
ITrb. et Rurales ......... Lst. 
U rb. ett Rurales, Fond. Lst. 
Uni on Foncière . . . . . . . . . Lst. 
The Gabbary Land ... L.E. 
Delta Lt. Rys., Priv.... Lst. 

26 Avril 

1940 

88 1/4 
94 

2 27/32 
32 

380 
63 1/4 
1 31/32 

12 21 /32' 
10 1/4 

4 17/32 
2 v . 
0 1/4 
1~ !27iW1 
1 7/8 
0 1/2 

3 Mai 

194Q 
P .. T. 

8604.5 • 
9400 

250 
15cp.5 

240 
3120 

192 
1210 
950 
435 
186 
24.5 

187.5 
265 
48.15 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Alexandria Ramleh ... Lst . 
Trams Alex., Div ... . _, . . Frs. 
rrams Alex., Jouiss .... Frs. 
Trams Alex., Obi. 4% ' Frs. 
Press et Dépôts, Act. L.E 
Presses Libres .. .. . . . . . L.E 
Net. et Pressage . . . . . . L.E 
Alex. Pressing .. , . . . . . . L.E. 
.Bqnded War, Ord .... Lst. 
Bonded War, Priv .... Lst. 
Filat. Nationale, Act. Lst. 
Bomo:qti et Pyramides Frs 
Salt and Soda ............ Sh. 
Por't-Said Salt .. .. .. .. . .. . Sb. 
A..ss . Cotton Ginners... Lst. 

26 Avril 

1940 

0 7/8 
230 
24 

480,80 
12 13/16 

9 1/4 
6 1/2 
7 1/2 
5 1/2 
4 1/2 

12: 1/2 
127 

51/3 
47/-
·o 17/32 

3 Mai 

1940 
P/.T. 

. 95 v. 
850 

1854,5 
1210 

86 
900 
744 
650 
530 
463 

1180 
490 
240 
205 

45 

BOURSE DES MARCHANDISES D'J~LEXANDRIE {Contrats) 
26/4/40 27/4/40 29/4b40 30/4/40 1/5/40 2/5/40 

Livraisons o. c. o. c. o. o. o. c. o. c. o. c. 

SAKELLARIDIS: 

Mai ..... ...... ... .. .... .. .... ... .... Bourse Bourse Bourse 18.81 18.80 18.80 18.80 18.83 18.8:1 
Jui.llet ·· ··· ···· ········ ····· ·· ·· · F ermée Fermée Fermée 18.99 19.- 18.95 18.96 . 18.97 18.90 
Novembre ····· ···· ····· ·· ······· · » )) 19.38 19.40 19.20 19.35 19.22 19.05 

GUIZA 1,: 

Mai .. ... ........ ... ... ............... )) • ) 17.77 17.82 17.65 17.56 17.71 17.88 
Juillet ........ ....... .. ....... ... .... )) )) 18.07 18.41 18.24 18.16 18.26 18-35 
Novembre 

········ · ~ ~· -·· ·· · ·· · · · 
)) )) )) 18.77 18.80 18.60 18.46 18.53 18.64 

Janvier ··.:. ··· ··· ······· ··· ····· · ·· » 18.87 18-93 18.5~1 18.51 18.72 18.74 

ACHMOUNI : 

Jutin. ··· ···· ········ ···· ··········· 1J 18.2 17.98 17.80 17.49 17.58 17.63 
Août. ... .. .... .. .. .... ..... .. ....... » )) 17-90 17.93 17.53 17.53 17.67 17.68 
Octobre ... .... ... ..... ... .. .......... » )) 17.68 17.62 17.35 17.22 17.32 17.:36 
Décembro ......... .. ...... .. .. ... )) 17.68 17-67 17.45 17.27 17.37 17.42 

GRAINES DE COTON: 

.Mai ........................ ..... .... JI 6Q.1 65.9 65.9 65.9 65.9 65.9 
!Juin.. ····· ··· ·· ···· ··· ····· ··· ··· ·· » » 66.9 66.7 66.6 66.7 66.9 66.8 
Juillet ....... ...... .. ..... .. ...... \ , )) )) 67.- 66.3 66.- 66.4 66.3 
Novembre ····················:.··· » » 68.- 68.- 67.6 66.6 66.V 67.1 
Décembr-e . ······ ·· ············ ···· » » 68.9 67.2 67.- 67 .8 67. 5 
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EC.HOS 
LE CONTROLE SUR 

L'EXPORTATION 

Modifications de certaines 
- dispositions 

concernant les oignons 

Le ministre du commerce et de 
l'industrie vient de prendre un 
arrêté qui modifie comme suit l'ar
ticle 25 de l'arrêté No. 217 de 1937 
portant cont'rôle sur l'exportation 
des produits agricoles: • 

Chaque sac devra contenir . les 
indications suivantes : 

(a) En ce qui concerne la récolte 
prjncipale : 

(1) variété de l'oignon; 
(2) classe; 
(3) volume; 
(4) marque de commerce ou nom 

de l'exportateur; 
(5) les mots t<production d'E

gypte». 
(b) ·En ce qui conc€rne la récolte 

d'hiver : · 
(1) variété de l'oignon; 
(2) marque de commerce ou nom 

de l'exportateur; 
(3) Les mots ccproduction a'E

gypte». 

Ces indications seront écrites en 
lettres de couleur verte indélébile , 
sj les oignons appartiennent à la 
classe des oignons !<Spécial», de 
couleur rouge pour les oignons de 
la classe «Commercial» et de cou
leur noire pour les oignons de la 
classe «Ecarté», et pour ceux prove
nant de la récolte d'hiver. 

Ces indications seront apposées 
en lignes consécutives d'a,près l'or
dre 'sus-mentionné si l'emballage 
est fâit dans des sacs. Toutefois, 
Jes mots «production d'Egypte» 
pourront être apposés verticale
ment à côté des indications précé
dentes. 

Les mots indiquant la variété, la 
classe et «production d'Egypte» de
\Tont être composés d.e lettres 
ayant 8 ems de hauteur et 1 cm. 
de largeur. Le volume des oignons 
R ppartenant à la classe des oignons 
c:Spéciah sera indiqué par des let
tres de même longueur ~~t de même 
largeur au-dessous de l'indication 
de~ la classe. Les sac.s d'oignons 
c(Non classé» ne devront porter au
cune indication concernant le vo
lume. Les oignons «Ecarté;, seront 
indiqués par le nombre III en chif
fres romains, de 8 ems. de hauteur 
Pt 2 cm~ . dP largeur. Le cachet du 
hnrenn cle contrôl0 sera apposé 

ET NOUVELLES .. -.. 
sur l'étain, d'après un échantillon, 
approuvé par le dit Bureau et ·-fixé 
par les soins de l'exportateur à la 
ficelle qui a servi à fermer le sac 
et ce de manière à rendre son ou
verture impossible. 

En cas d'emballage dans des 
ca isses les 1ndjcati.Qns précitées se
ront a pp osées de la manière · sui
vante: 

Sur l'un des sommets de la caisse 
seront indiqués : · 

(1) la variété et la classe de l'oi
gnon ainsi que les mots «produc
tjon d'Egypte» en ce qui concerne 
1a récolte principale; 

(2) la variété de 1' oignon et les 
mots <<production d'Egypte» en ée 
qui concerne la récolte d'hiver. 

Ces indications seront écrites en 
lettres avant 4 ems. de hauteur. 
Les mots indiquant le volume des 
oignons appartenant a la classe 
des oignons «Special>> devront être 
écrits au-dessous de l'indication de 
la classe en lettres d€ même hau
teur. Les caisses d'oignons ceNon 
eJassé,, ne devront porter aucune 
indication concernant le volume. 
Les oignons «Ecartén seront indi
qués par le nombre III en chiffres 
romains de 3 ems. de hauteur et 
de 2 ems. de largeur. Le cachet dù 
brueau devra être apposé sur le 
sommet de la caisse portant les 

Sur J'autre sommet de la caisse 
sera indiqué la marque de com
merce ou le nom de l'exportateur. 
'dites indications. 

Décret portant modification 
du droit d'accise 

ou de consommation sur les huiles 
lubrifiantes 

Nous, Fa;m~k Ier., Roi d'Egypte, 
Vu la Loi No. 85 de 1939, relative 

a11 délai de présentation au Parle
ment du projet de loi portant éta
blissement du tarif douanier et du 
projet de lof en matière d'accise · 

Vu le décret du 28 janvier 1940' 
portant modification au droit d'ac~ 
dse ou de consommation sur cer
t::l.ins articles ; 

Sur la proposition de notre mi
njstre des Finances et l'avis con
forme de notre Conseil des minis-
tres: · · 

DECRETONS 

Art. 1. - Il sera perçu sur les 
huiles lubrifiantes un droit d'acci
se ou de consommation à raison 
rl'une Livre Egyptienne par cent 
kilogrammes, qu'elles soient pro
duites par l'lndustfie locale ou im
portées, et ce au lieu du taux pré
vu pour cet article au tableau an
nexé au décret susmentionné du 28 
janvier 1940. 

Art. 2. ,_ Notre ministre des Fi
nances est chargé de l'exécution 
du présent décret qui entrera ~n 
vigu eur dès sa publication au 
« Journal Officiel ». · 

Fait au Palais d'Abdine, le 8 Ra
bi' Awa.l 1359 (16 avril 1940). 

FA~OUK. 

Le président du Conseil 
des· ministres : 

Aly Maher. 
Le ministre des Finances: 

Hussein Sirry. 

1 n a; ~ 111a•eaaa • • • ,.,. ea•••Fea a •• ••11• a 8118ftlaa•sa ••••• •• a • • ~ aao a a• en 11 ea •••• ••• • •• • ••••• a aoa 111a ••••• 

BANQ1JE n~AT.HËNES 
(Société Anonyme) 

SIÈGE SOCIAL A A.THÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQ'QE BANCATHEN 

Capi•al entièrement versé . . ... . . . , . . . . . . . . . Drs. 100.000.000 
Réserves .. . . .. . . . .... , .. ... .. . . .... . .... .... Drs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en C.te.èce. 
ANGLETERRE : Londres, 22, Fenchurch Street. 
E:GYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 

et Port-Said R.C: 148: 
CHYPRE : Limassol, Nicosie. 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: Tbe Bank of Athens Trust Co .. 20S, West 33rd Str. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le . 3 ~ai 1940. 

Les ·marchés dirigeants_ main
tiennent leur fermeté. Mais les 
p·rix ne subissent pas de grand · 
changement. . 

Notre marché demeure également 
ferme, bien que calme par suite 
des fêtes. 

FARINES ET BLES 
La Bourse de Chicago débuta en 

léger recul .sur la c~ôture pr~c~
dente mais le marche se r:essp,Isit 
bientôt et les cours fluctuèrent 
d'une -manière étroite pour termi
ner pres~u'au plus haut. La cote 
termina à 107 5/8 cents. 

(• ·:· •) 

Les nouvelles pessimistes sur les 
récoltes et un accroissement des 
exportations furent aussi -des: fac~ 
teurs de! raffermissement. 

Le marché des farines~ a été aus
si calme que précédemment avec 
prix plus ou moins statîonnaires. 
La qualité supérieure vaut P.T. 
105 le sac de 54 ocques, les fari
nes secondaires des cylindres P. T. 
137 le sac de 54 ocques et les qua
lités basses des meules P.T. 128 le 
sac de 80 ocques. . 

La demande de farine austra
lienne disponible pour le transit 
a été presque nulle cette semaine, 
mais il n'y a pas eu de nouveaux 
arrivages à Port-Said de sürte 
que l'offre est restée assez légère. · 

La farine américaine a été de
mandée . par la consommation et 
ses prix Sie sont maintenus fer
mes. 

Les cotations de cette semaine et 
les cours · de la marchandise 
prompte sont les suivants : · 

Farine Australienne 
DiSipcmible transit franco Bon

ded ·Port-Said Lst. 11 3/4 - 11 7/8. 
Charg·ement Avril Lst 10 7/8-11. 

Farine Américaine 
Disponible transit fr~nco Bon

ded Alexandrie Lst . .16 1/2 - 16 3/4. 
Dédouanée le . sac de 54 ocques 

P.T. 180 - 182. 
Droits de Douane farines P.T: 930. 
Le stock de farines dans les 

Bonded d'Alexandrie est de 9.398 
sacs contre 9. 975 de la semaine 
dernière. 

Celui de Port-Said est de 18.891 
sacs contre 19.191 sacs. 

+++. 
·Chez nous, le mouvement de la 

semaine qui vient de finir a été ré
duH à bien peu de chose, à cause 
des nombreux jours de fêtes qui 
s'y sont intercalés. On a pu, néan
moins, constater que l'état du 
marché fut encore molns satisfai
sant qu'auparavant. Les transac
tions sont presque arrêtées par 
su itc de la diffkulté de mener une 

---------------·.--------------
vente à bonne fin. La livrais·on de 
chaque lot vendu donne lieu à ~es 
discussions interminables au suJet 
des conditions de la 'march~ndise 
et de la bonification demandée par 
l 'acheteur. Les vendeurs se trou-

· vent souvent dans l'embarras, ne 
sachant s'il serait préférable de e 
soumettre aux exigences des ache
tt.·urs ou de retirer le blé et l'of
frir ailleurs. Ces affaires sont la 
cause des plus grandes p'erturba
tions dans le marché, de sorte 
qu'il est difficile de dire que-ls 
sont les ·prix réels du blé puisque 
ceux-ci dépendent de la capacité 
de chaque acheteur d'obtenir üe 
son vendeur la plus grande boni
fication possible. On peuJ.. donc se 
rendre compte des conditions qui 
se s-ont créées dans ce marché et 
auxquelles l'appar.ition ç:Ie la nou
velle récolte pourra seulement met
tre fin. Il se trouve, sans doute. 
encore des lots de blé en bon état 
pour lesquels les· détenteurs a.c
cepteraiep.t . des prix inférieurs à 
ceux d~ la semaine précédente. Le 
Hindi Saidi moyen est -offert :'\ 
P.T. 144 et le Baladi Saidi à P.1 . 
138 l'a:rdeb de 150 kilos. Le Hindi 
Béhéri est vendu à P. T. 141 et 1e 
Baladi Béhéri ·blanc à P. T. 135. 
Les arrivages de la semaine se 
sont élevés à 13.412 ardebs dont 
3,874 ardebs de blé Béhé-ri et 9,538 
ardebs de blé Saidi. 

\ 
SUCRES 

La Bourse de New-York a débu- · 
té en avance de 4 points et le ton 
s'est maintenu ferme durant pres
que toute la semaine. Toutefoh_, 
en clôture une légère réaction Ste 

produisit et la cote termina à 189 
cents. 

La politique plus ferme des al
liés concernant la poursuite de la 
guerre est un élément de fermeté 
en même temps que les facteurs 
commerciaux sont aussi en faveur 
du marché. Le département du 
contrôle britannique des approvi
sionnements a demandé à divers 
pays producteurs,. comme Sal.nt 
Domingue, Haîti Cuba et le Pé
rou, quelles sont _les quar:tités d~ 
sucre invendu qui pourraient lm 
être fournies· d'ici au 1er Septem
bre. 

Notre marché du sucre disponi
ble pour le transit est en forte re .. 
prise, à la suite d'un renouveau · ~e 
demande/de la part des pays avoi
sinants alors q1,le les quantités 
existantes à Port-Said sont d'un 
chiffre limité. Lse nouveaux arri · 
v& a es de surce sont presque nuls 
et 

0
pour la plupart vendus à der.: 

consommateurs. Il n'y a donc pat) 
la ressource d'acheter du sucre 
flottant qui ~ été entièreme-rit di.;;
posé._J .... es détenteurs de marchan.
d1se prompte ont pu augmenter fa
cilement leurs prix jusqu'à Lst. 17 
la tonne franco Bonded Port-Sadi, 
en hausse de Lst. 1 1/2 par tonne 
depui~ lundi dernier. En raison 
de la pénurie de marc~and1se ?-e 
plus hauts! prix sont a prévoir. 
Certains acheteurs ont eu re~ours 
à la Société des Sucreri es et de la. 
Raffinerie qu:i effectua des ventes 
rnur le transit: . 

11 a été poss·Ible de traite~ quel
Ciues affaires pou_r cJ:argemei~t de 
J~wa. en AvriljMa1jJu1n au prJ~ .de 
Lst. 13 1/2 la tonne cif P?rt-Smd. 
Il s'agissait d'une . ~ccaswn ex
ceptionnelle car l'ongme demande 
actuellement Lst. 16. 

-- --;..:::... 

·························································~···················~··········.···· 

BANCO 

IT ALO- EGIZIANO 
SOCiéTé ANONYME éGYPTIENNE 
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CORRESPON:DANT 
DU 'rRÉSOR ROYAL ITALIEN 

TOUTES LES, OPÉRAT·IONS· DE BANQUE 

SERVICE DE GOFFRÈS-FORTS PRIVÉS· 
0 
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Le sucre du pays est stationnai
re à P.T. 4 l'ocque pour le granu
lé-raffiné, . P. T. 4 pour le concas~ 
sé, P.T. 4 6/10 pour les pains et 
P.T. 4 5/10 pour les tablette.:;. 

RIZ 
Le marché du riz· ne s'est pas 

départi de sa bonne tendance, 
consolidant les gains de la semai
ne précédente et réaJ,isant de nou
veaux progrès. La hausse fut plus 
prononcée dans ·1e riz Paddy qui 
a été· l'objet d'une bonne deman
de. de la part des rizeries, J.yant à 
faire face à de nombreux ordres 
vev.ant de l'Etranger. Les achats 
de 1~ spéculation et de la consom
n~ation ont aussi contribué· à la 
fermeté de ce marché. 

Le riz glacé se raffermit à P. T. 
133 le sac de 100 kilos pour la mar
cihandise prompte et à P. T. 134, 
pour les livraisons futures. Le 
Mamsouh avance aussi de. P.T. 7 
par sac à P.T. 113 le disponible .et 
P.T. 116 le contrat. L'augment?-
tion de 1' écart à P. T. 3 par sac est 
assez signJJicatif. Le riz cargo, en 
très bonne demande pour l' expor
tation. fait actuellement prime sur 
le Mamsouh et vaut P. T. 113 le 
sac de 100 kilos. 

De plus e·ri plus exigeants, les 
détenteurs de riz Paddy ne sont 
plu& vendeurs au-dessous de P.T: 
215 l'ardeb, ce qui équivaut à P. T. 
G81-< Ja dariba rendue franco Ale
xandrie. 

Les cotations pour le riz de Ran
f_:n.on sont statïonnaires à Lst 
l4 1/2 la , tonne cif Port-Said. 

SACS VIDES· 
A l'exception des sacs à riz lbs. 

2·1'/4 quiîurent l'objet d'une bonne 
demande et dont le prix a . profitA 
d'une plus value de 10 paras par 
sac, qui les rapproch8nt sensible
m~nt, des sacs à sucre lbs. 2 1/2, 
les a:utres qualités. ont connu une 
semaine d'inactivité. La plupart 
dP.c:; genres traités ont perdu deR 
fru.rti.ons et l'on verra · plus loin 
les derniers. prix pratiqués. 

Les sacs à coton lb& 3 pour ] eR
q1Jels l'origine a relevé· son prix 
il 152 les 100 sacs cif Suez. sont 
plus fermes à P.T. 8.20/40 le sac 
franco Bonded Port Tewfik pour 
lu. marchandise prompte et ·P.T. 
R 30/40 pour le contrat Ao,1t1Sen
tembre. L'intérêt spéculatif 'po~ ·r 
cet article est très marqu•~. 

Les sacs à oignons sont :::ltah}C'r,l 
à P.T. 4 le sac. · 

Les cotations des Indes r:t les 
ClHJrs pratiqués en dernier lien 
chez nous sont les suiva uts· 
Lbs. P.T. 
2 1/4 75( 5 08/40 
2 1 /2 87/-. 5 14140 
3 1/4 118/- 7 
5 173/- 10 30 /40 
5 (extra) 180/~ 11 
. Le stock de sacs dans Jes Bon

ded de Port-Said -est de 4.113 bal
les contre 4.614 balles de· la sema·i
ne dernière. 

CARNET DE 
L'ACTIONNAIRE 

•ASSEMBLEES 
EXTRAORDI NAI RI!S 

Samedi 11 mai 1940 

Société Orientale de Publicité. -
Ass. Gén. Extr., au Siège de la So" 
ciété, 9, rue Rolo, Alexandrie, à 11 
h. a.m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Mardi 7 mai 1940 

The E"gyptian Delta Land & ln· 
vestment Cy. Ltd. - As s. Gén. 
Ord., au Siège de la Société, 14, 
rue Aboul Sebaa, Le Caire, à 4 h. 
p.m. 

Mercredi 8 mai 1940 

Egyptian Mining & Prospecting 
Cy.- Ass. Gén. Ord., aux Bureaux 
de la Société, 1, rue Borsa El Gué-
dicta, Le Caire, à 11 .h. a.m. -

Jeudi 9 mai 1940 

Anglo-American Nile & Tourist 
Co. - Ass .. Gén. Ord., au· Siège de 
la Société, 17, rue Maleka Farida, 
Le Caire, à 5 h. 30 p.m. 

Mardi 21 mai 1940 
Upper Egypt Hotels Cy. - .Ass. 

Gén. Ord., au Continental-Savoy 
Hotel, Le Caire, à 5 h. p.m. 

/ 

Lundi 3 Juin E940 

Compagnie Universelle du Canai 
Maritime de Suez. - Ass. Gén. 
Or.d. au Siège de la Compagnie, 
Salle d'Iéna, 1Q, Avenue d'Iéna, 
·Paris, à 2 h. p.m. 

AVIS el CONVOCATIONS 

THE EGYPTIAN DEL TA LAND 
AND INVESTMENT CV. L TD. 

O_rdinary ·General Meeting 

to be held at 14, Sharia Sheikh 
Aboul Sebaa, Cairo, on Tuesday, 

7th May; 1940, at 4 o'clock p.m. 
Notice is hereby given that the 

Annual Ordinary General Meeting 
of the Company will be held at the 
Offi-ces of the Company, 14, Sharia 
Sheikh Aboul Sebaa, Cairo, on 
Tuesday, 7th May 1940, at 4 o'clock 
p.m. precisely. for the purpose · of 
receiving the Directors' Reporl and 
Balance sheet for the year ended 
31st. December 1.939, fixing the 
Dividend .. confirming the appoint-

·ment of a new pirector, electing 
Directors in the place of those. re
tiring hy rot'ation,- appointing Au
ditors for the ensuing year and fix
ing their remuneration. and trans
acting the Ordinary Gèneral busi
ness of the Company. 

Dated this !Jth April 1940. 
By order of the Board, . 

T. J. PALE. 
General Manager. 

Meadi, Cairo. 
N.B. - Shareholders who hold 

Warrants to bearer and whose 
names are not on the Share Regis
ters of the Company, are reminded 
th at . if they wish to attend this 
General Meeting of the Company. 
they must first deposit their Bearer 
\V arrants together with a state
ment in writing of their names and 
address at any of the leading· 
Banks two clear da ys bef ore the 

date of -ihe Meeting viz, not la ter 

............................................................................................... 

CO P·TOIR NATI NAL 
D'ESCOMPTE· DE PARIS 

&OCIIItTit ANONYME 

' Capital• 400 mllllt;~•• de franc• 
1 

_EN f'ltREWIEN7 VER8~8 

) RfJ•er"u • 4 41 mil llo•• de francs 

ALEXANDRIE • LE CAIRE • PORT -SAlO 
ISMAILIA (Bureau hebd.omadalre) 

TOtJTES OPÉRATIONS DE BANtlJE' 

I.ODA Tltlll DE OOFFRES .. FORTS 
A DES OONDITIOIIS AVANTAGEUSES e 
iiiiii!iiihiMIMhnlt&&dhUlii11ifiœbfliillffiiiMIDIII&i1Bf!1me__.!!fi!'f!Wl~·.·-e. ~~ 

. R.C. Alex. No. 256. 
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than the 4th May 1940. The Share 
Warrants remaining so deposited 
until after 'fhe General Meeting 
shall have been held. Each Depo
sitor will Exchange for the Share 
Warrants deposited which must be 
produced by the Holders! attend
ing the Meeting. 

•l+ ·:~ ·:~ 

OOMPAGrNIE UNIVERSELLE 
DU CANAL MARITIME DE SUEIZ 

Les Actionnaires sont convoques 
-en Assemblée Générale pour le lun~ 
.di 3 juin 1940 ,. à quatorze hewrefl 
précises, salle d'Iéna, 10, avenuE' 
-d'Iéna à Paris. 

L'ASsemblée Générale est compo
sée de_s Actionnaires· propriétaires 
·d'au moins vingt-cinq actions d9 
capital où de jouissance, ayant, au 
plus tard le mercredi 29 Mai 1940 ,. à 
quatorze hl3'Ur,res, justifié au d:omid· 
le admiiliÏstratif de la Compagnie, 1 
rue d'Astorg à Paris, du dépôt de 
leurs titres, soit dans les caisses 
.Admindstratives, soit dans celles des 
correspondlants de la Compagnie en 
France ou à l'Etranger. 

THE CAIRO ELECTRIC 
RAILWAYS AND HELIOPOLIS 

OASES COMPANY 

AVIS. 
Messieurs les porteurs d'actions 

-de capital sont informés que; par 
décision prise à l'Assemblée Géné
rale Ordinaire du 16 Avril 1940, le 
divjdende de l'exercice 1939 est 
fixé ·à P. T. 45 (Piastres au tarif 
-quarante-cinq). 

Ce dividende est payable contre 
remise Q.u coupon No. 34 (trente 
quatre) à partir du 22 Avril 1940 : 

a ) Pour les titres circulant- en 
·Egypte, sous déduction de l'impôt 
égyptien de 8 Q'O et des droits de 
timbre, par P. T. 41,34. 

b) Pou-r les titres circulant à 
l'étranger, dont les ooupons ser.ont 
présentés à Paris, , Bruxelles et 
Genève, par la contre-valeur de 
-p. T. 41,40. sous déduction des 
impôts en vigueur dàns ces pays. 

Il sera, en outre, déduit du sus
·dit montant de P.T" ,41,40 les droits 
de timbre égyptien -pour l'année 

·1939 s'élevant à :P.l'. 0,06. l'foute
fois. les . détenteurs des titres pour
ro,nt obtenir l'exemption de ces 
droits s'ils justifient que leurs ti
-tres n'ont pa8 circulé en Egypte 
à ·un moment quelconque entre le 
1er Janvier et le 31 Décembre 1939. 
~es Actionnaires présentant 

·leurs coupons en Europe devront 
se conformer aux prescriptions du 
Contrôle des changes. 

Le paiement des ·coupons s'efifec- -. 
·tuera: 

au Caire et à Alexandrie : 
A _la National Bank of Egypt, 
A la Banque Belge et lnterna

·tionale en Egypte; 

En Europe: 
A la Banque Industrielle :aelge 

- Bruxelles, 
A la Banque Parisienne pour 

l'Industrie - Paris, 
A la Banque Mirabaud, fils et 

Co. - Genève, 
A la Banque Fédérale - Ge-

nève. 
Le Conseil d'Administration . 

L'UNION FONCIERE O'EGYPTE 

Avis aux Actionnaires 

Messileurs 'es Actionnaires sont 
informés qu'un dividende de P .T . 
9.- par action, voté par 1 'Assem
blée Générale Ordinaire du 12 
Mam 1940; · est payable contre re
mise du coupon No. 12 ·à partir du 
26 Mars 1940 sous déduction de 
l'impôt. 

Au Caire, aux guichets du Siège 
Social, 8 Rue Cheikh Aboul Sebaa. 

A Londres, aux guic:t,ets de la 
Banque Belge pour l'Etranger 
(0V1erseas) Ltd. 4, Bishopsgate E. 
c. 2; 

Le Conseil d,J Administration 

SOCIETE ANONYME 
IMMOBILIERE DES TERRAINS 

QHIZEH & RODAH 

Avis aux Actionnaires 

L'Assemblée Générale Ordinaire 
des Actionnaires de la Société Ano
nyme Immobilière des Terrains 
GHIZEH & RODAH, réunie le 19 

avril 1940, au Siège Social, à Ale
xandrie, a approuvé les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 1939 
et a décidé la distribution d'un di
vidende de P. T. 6 par action, net 
d'impôt, pour l'exercic~, représen
tant un dividende de P.T. 6,5217 
moins l'impôt de 8 ofo conformé
ment à la loi No. 14 de 1939, sur 
le capital de 75.000 actions de L.E. 7 
chaque en titres au porteur entiè
rement libérées. 

Ce dividende sera payabl~ aux 
guichets de la National Bank of 
Egypt, à Alexandrie, à partir du 24 
avril 194:0, · contre présentation du 
coupon No. 21 détaché des susdits 
titres au porteur. 

Alexandrie~ le 20 avril 1940. 
Société Anonyme Immobilière 

des Terrains GHIZEH & RODAH. 

Le Président : 
(Signé) : OSWALD d. FINNEY. 

PROCÈS en COURS 

26 octot?re 1940 

Soc. Gén. des · .Suéreries et de la 
Raffinerie d1Egypte. -::- Déb. du 
Trib· Comm. ·du 'cairè sur act, int. 
par M. Marco J. Harari tend. à 
faire dire que les parts . de fond. de
la. dite Soc. doiv. : participer aux 45 
pour cent de toutes activités nou
velles créées par les fonds prélevés 
sur les bénéL depuis le concordat 
jusqu'au jour de la mise en liqui
dation de la Société. 

~···························································~···················-············ . .. :., . 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyi:ne Egyptienr;e, .. 

Capital : Lstg. 500,000 entièr·ement : versé 

Siège Social: LE CAIRe- 8, rue Ch~hfh.Ab~ul S~b.aa 
R.~. ~o: 98~ 

Amélioration terres · og.rl~Q:(~.s • 
Exploitation ' .; . Ï 

GÉRANCES URBAINES ET RURALES
LOTISSEMENTS - ·AVANCES'. , .. 

i . \ 

CONDITIONS SUR DEMANDEi-(·· 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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facilement . grâce à 
Dans le bu! d'augmenter la diffusiou de 
,k a langu e arabe parmi les colonies étran
gères d'Egyple, de hautes personnalités 
égyptienn~s ont bien voulu nous exprimer 
leur appréciation pour la .méthode 
Linguapho n e 
Voici le témoignage de S.E i sma'il Sedky 
Pacha, ancien ·J) réside n .t du Conseil, 
président de la Fédération des Industries 
égyptiennes : 

. s.E. lsmaïl Sedky Pacha 
•J'av'ais s·ouv~~t entendu parier de la Méthode 

; 'lin guaphone ·pour l'enseignement des langues 
ifi;vantés àu moven du gramophone et j'avais 

;. eu , l'écho 'de pfu.sieurs appréciations élogieuses 
-· portées SU{ ·ses créateurs, lorsque l'occasioJ;t · 
·me lut offert~ de l'essayer personnellement". 
"J'ai constaté alors qve l'expérience confirme 
ces appréciations et (ai compris quels résultats 
étendus peuvent obtenir, par cefte Méthode, 
les élèves 'qui désirent apprendre les langues 
étrangères· ·. 
(traductioo) ISMAIL SEDKY. 

]tWilaJ.Wn 
Nous 5erions heureux de vous faire, 
sans engagement de votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d'arabe à nos hure-aux 

27, rue Soliman Pacha- Le Caire 
Si Vous ne pouvez .pas faire le dépla
cement demandez· nous riotre bro
c hure - ~xplica~iv-e qui contient tous les 

. détails sur la Méthod~· .UNGUAPHONE 
Pour 1 a r e c e v o i r , i 1 v o u s_ s u ff i t de 
r emplir et de n~us adr~.ss.e 'r le cou· 
pon ci .contre 

Confortablement installé devant votre phonographe~ 
vo~s entendez de·s mots, des phrases qui, au bout 
de peu de temps, vous deviendront familiers et 
que vous répéterez correctement. les ayant entendu 
prononcer par des professeurs choisis pour la per
.fection. de leur diction . 
La lecture du texte en ·arabe vous esf rendue aisée 
par les explications aussi cla·ires que précises qui 
vous sont données · de J' alphabet · arabe dans un · 
livret ·spécïalement conçu pour c~la. 

D'AUTRES L~ONT ESSAYÉ 
AVEC SUCCÈS 

Vous serez étonné· de constater au bout de peu de 
temps avec. que.lle aisance vous pourrez causer et 
lire cette longue dont la connaissance est devenue 
indispensable à tous les habitants de l'Egypte. 

Coupon 
INSTITUT LINGUAPHONE 

B. P. 268 .. LE C A.l RE 

Veuillez m'envoyer gratuiten.1ent votre b1~ochure 

à l'adresse ci-desssous: 

Nom: ----·· ···-··· ·· -···· ··· ··· ·· .. ···;·····:··-·.1'·-········--·- ······---·······-···················· 

Rue: . ..................................... : .~ ......... , ..... ~ .. -................... -................ ....... .............. -

Ville·: ................................................................. .. _ ............ _ ................................. . 

lA BOURS·E ·. EGY~f4f'NNE al· .pris sous ·s·es ·auspices l'enseigr1ement ·de la langue arabe 
: t lll .\ EuHJf>ee.n.\ {>tir la _Méthode Linguaphone, dans le bu;t de favoriser une plus étroite 

i<: ollaboru-1 ion .t/-4/~\· :~,levx1 -éléntents r. du -.pu,ys .. -.,. · · · · 
.. l' ~ . 
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